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I

(Communications)

CONSEIL

AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de stabilité actualisé de la Finlande pour 2005-2009

(2006/C 55/01)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 5, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du Comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de stabilité actualisé de la Finlande, qui
couvre la période 2005-2009.

2) Après s'être remise d'une récession exceptionnellement grave au début des années 1990, l'économie
finlandaise a connu un vigoureux essor sur la période 1995-2004, avec un taux de croissance annuel
atteignant 3,6 % en moyenne. Ce dynamisme de l'activité économique a contribué à tirer le taux
d'emploi; l'inflation est néanmoins restée inférieure à la moyenne de la zone euro. Le scénario
macroéconomique sous-tendant le programme table sur un ralentissement de la croissance du PIB
réel, qui reculerait d'une moyenne annuelle de 2,7 % en 2005-2006 à 2,3 % en moyenne sur le reste
de la période couverte. Évalué à l'aune des informations actuellement disponibles, ce scénario semble
fondé sur des hypothèses de croissance prudentes. Par ailleurs, les projections du programme en
matière d'inflation paraissent réalistes.

3) Dans son avis du 17 février 2005 concernant la précédente actualisation du programme de stabilité,
couvrant la période 2004-2008, le Conseil avait avalisé la stratégie budgétaire qui y était exposée.
Selon les prévisions établies par les services de la Commission, l'excédent des administrations publi-
ques est estimé à 1,9 % du PIB en 2005, soit un chiffre très proche de l'objectif annoncé en la
matière dans la précédente actualisation du programme.

4) Le programme actualisé respecte, dans ses grandes lignes, la structure préconisée et les exigences en
matière de communication de données contenues dans le nouveau code de conduite pour les
programmes de stabilité et de convergence (2).
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(1) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1. Règlement modifié par le règlement (CE) no 1055/2005 (JO L 174 du 7.7.2005, p. 1).
Tous les documents mentionnés dans le texte figurent sur le site:
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm.

(2) Le programme actualisé présente des lacunes dans la fourniture des informations obligatoires et des données faculta-
tives prescrites par ce nouveau code (des données relatives aux hypothèses externes pour les années 2007 à 2009
font notamment défaut).



5) Le gouvernement s'est fixé pour principaux objectifs de parvenir à équilibrer les finances de l'admi-
nistration centrale dans des conditions de croissance économique normale et de garantir la viabilité
à long terme des finances publiques. Selon les projections, l'excédent des administrations publiques
s'inscrira en légère baisse, pour s'établir à 1,5 % du PIB d'ici à 2008-2009; quant à l'excédent
primaire, il connaîtra une baisse quelque plus marquée, avec la diminution attendue des dépenses
d'intérêt. La baisse de l'excédent est tirée par les recettes et s'explique par l'introduction progressive
d'allègements fiscaux. Les dépenses devraient rester maîtrisées, grâce aux plafonds budgétaires
imposés aux administrations et à la réduction des dépenses d'intérêt.

Par comparaison avec la précédente actualisation, les estimations de l'excédent pour la période
2006-2009 ont été revues à la baisse, de 0,5 % du PIB environ, en raison des allègements fiscaux et
d'une évaluation plus prudente quant à la situation financière des fonds de sécurité sociale et des
administrations locales.

6) Sur l'ensemble de la période couverte par le programme, l'excédent structurel (à savoir, le solde
corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires), tel
que calculé selon la méthode commune, devrait se contracter légèrement dans les trois années à
venir, passant de 2 % du PIB en 2005 à 1,75 % sur la période 2006-2008, avec toutefois un rebond
en 2009 s'expliquant par le creusement attendu de l'écart de production. Le programme prévoit que
l'excédent structurel atteindra 1,5 % du PIB d'ici à la fin de la période couverte (1); on peut considérer
qu'il s'agit là de son objectif à moyen terme, puisqu'il y a conformité avec les principes énoncés en
la matière dans le pacte de stabilité et de croissance et dans le code de conduite. Cet objectif étant
plus ambitieux que le minimum prescrit (à savoir, un déficit de 1 % du PIB environ), sa réalisation
devrait permettre de dégager une marge de sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un déficit
excessif. Il est approprié, dès lors qu'il est conforme aux prescriptions du pacte de stabilité et de
croissance et du code de conduite pour les pays de la zone euro et les États membres du MCE II et
où il va bien au-delà de ce qui est prévu en matière de ratio d'endettement et de croissance moyenne
du PIB potentiel à long terme. Le programme justifie le fait de fixer un objectif à moyen terme excé-
dant largement le minimum prescrit par le souci de garantir la viabilité à long terme des finances
publiques, ainsi que par le fait que l'impact du vieillissement de la population se manifeste à un stade
précoce en Finlande.

7) Les incertitudes qui entourent les projections budgétaires du programme paraissent globalement
équilibrées. Pour ce qui est projections fiscales, elles semblent fondées sur des hypothèses prudentes,
et le dispositif de plafonnement des dépenses s'est, jusqu'à présent, révélé très efficace. Le
programme de stabilité attire toutefois l'attention sur le risque d'une sous-estimation, dans les calculs
actuels, de l'impact négatif que pourraient avoir le vieillissement démographique et l'atonie du
marché de l'emploi; ainsi qu'on l'a déjà mentionné, ses projections en matière de croissance écono-
mique peuvent néanmoins être considérées comme prudentes.

8) Au regard de cette évaluation des risques, la stratégie budgétaire exposée semble de nature à garantir
que l'objectif à moyen terme du programme pourra, comme il le prévoit, être tenu tout au long de
la période couverte. Est en outre prévue une marge de sécurité suffisante pour que le déficit ne fran-
chisse pas le seuil des 3 % du PIB en cas de fluctuations macroéconomiques normales sur toute cette
période.

9) Selon les estimations, le ratio d'endettement a atteint 42,7 % du PIB en 2005, soit un niveau nette-
ment inférieur à la valeur de référence de 60 % du PIB définie dans le traité. Le programme prévoit
qu'il diminuera de 2,6 points de pourcentage sur la période de programmation.

10) Par ailleurs, la Finlande semble exposée à un faible risque quant aux coûts budgétaires qu'implique
— d'après les projections — le vieillissement de sa population. Le ratio d'endettement brut est
actuellement inférieur à la valeur de référence de 60 % du PIB et devrait le rester sur l'essentiel de la
période de projection, qui va jusqu'à 2050. Les actifs importants des fonds de sécurité sociale et une
position budgétaire actuellement favorable contribuent à limiter l'impact budgétaire du vieillissement
démographique. À long terme, toutefois, la hausse des dépenses de retraite pourrait faire peser un
risque sur la viabilité des finances publiques. La maîtrise sur le long terme des dépenses liées à l'âge,
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(1) Selon les calculs du programme. Les nouveaux calculs effectués par les services de la Commission sur la base des
informations contenues dans le programme et conformément à la méthode commune aboutissent à un excédent
structurel de 2 % du PIB en 2009.



y compris la bonne mise en œuvre des mesures de réforme récemment adoptées pour élever l'âge
effectif de départ à la retraite, parallèlement au maintien de positions budgétaires saines, constitue-
raient autant d'éléments clés permettant de réduire les risques menaçant la viabilité des finances
publiques (1).

11) Les mesures envisagées en matière de finances publiques sont globalement conformes aux grandes
orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la période
2005-2008. Ces mesures, telles que la grande réforme du régime de retraites en cours de mise en
œuvre, ciblent en particulier la viabilité économique et budgétaire, d'une part, et la croissance et la
création d'emplois, d'autre part.

12) Le programme national de réformes de la Finlande, présenté le 14 octobre 2005 dans le contexte de
la stratégie révisée de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, met l'accent sur les défis suivants, qui
ont des implications importantes pour les finances publiques: (i) la viabilité des finances publiques et
(ii) le fonctionnement du marché de l'emploi. Les projections budgétaires du programme de stabilité
tiennent néanmoins pleinement compte des implications budgétaires des actions prévues dans le
programme national de réformes. Les mesures prévues par le programme de stabilité en matière de
finances publiques sont ainsi conformes à celles envisagées dans le programme national de réformes.
En particulier, le programme de stabilité contient des mesures visant à améliorer l'efficacité tant de
l'administration centrale que des administrations locales et confirme que les plafonds de dépenses
appliqués à l'administration centrale devraient être maintenus au-delà de l'actuelle législature.

Le Conseil considère que, globalement, la position budgétaire est saine et que la stratégie budgétaire offre
un bon exemple de politique budgétaire conduite en conformité avec le pacte.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008 2009

PIB réel
(variation en %)

PS nov. 2005 3,6 2,1 3,2 2,6 2,3 2,1

COM nov. 2005 3,6 1,9 3,5 3,1 n.d. n.d.

PS déc. 2004 3,2 2,8 2,4 2,2 2,0 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PS nov. 2005 0,2 1,0 1,3 1,5 1,8 1,8

COM nov. 2005 0,1 1,0 1,4 1,3 n.d. n.d.

PS déc. 2004 0,2 1,4 1,8 1,8 1,8 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PS nov. 2005 (1) 0,0 – 0,7 – 0,2 – 0,2 – 0,5 – 0,9

COM nov. 2005 (5) – 0,2 – 1,2 – 0,7 – 0,5 n.d. n.d.

PS déc. 2004 (2) – 0,3 – 0,1 – 0,2 – 0,4 – 0,6 n.d.

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PS nov. 2005 2,1 1,8 1,6 1,6 1,5 1,5

COM nov. 2005 2,1 1,9 1,9 1,8 n.d. n.d.

PS déc. 2004 2,0 1,8 2,1 2,2 2,0 n.d.

Solde primaire
(% du PIB)

PS nov. 2005 3,7 3,4 3,1 2,9 2,8 2,8

COM nov. 2005 3,8 3,8 3,7 3,6 n.d. n.d.

PS déc. 2004 3,7 3,4 3,8 3,9 3,7 n.d.
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(1) Des informations détaillées sur la viabilité des finances publiques à long terme seront fournies dans l'évaluation tech-
nique du programme par les services de la Commission, qui sera publiée à l'adresse suivante:
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm.



2004 2005 2006 2007 2008 2009

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles =
solde structurel (2) (3)
(% du PIB)

PS nov. 2005 (1) 2,1 2,1 1,7 1,7 1,7 2,0

COM nov. 2005 (4) 2,3 2,7 2,3 2,1 n.d. n.d.

PS déc. 2004 (1) 2,2 1,9 2,2 2,4 2,4 n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PS nov. 2005 44,9 42,7 41,7 41,1 40,6 40,1

COM nov. 2005 45,1 42,8 41,5 40,6 n.d. n.d.

PS déc. 2004 44,6 43,4 42,5 41,7 41,1 n.d.

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données contenues dans le programme.
(2) Solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires.
(3) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires, extraits du programme.
(4) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires, extraits des prévisions établies à l'automne 2005 par les services de la Commis-

sion.
(5) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 2,9 %, 2,9 %, 2,8 % et 2,7 % respectivement sur la période 2004-2007.

Sources:
Programme de stabilité (PS); prévisions économiques établies à l'automne 2005 par les services de la Commission (COM); calculs des services de la
Commission.
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AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la République tchèque pour la période
2005-2008

(2006/C 55/02)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la République
tchèque, qui couvre la période 2005-2008.

2) Après avoir progressé sur la voie des réformes économiques et de la stabilisation au milieu des
années 90, la République tchèque a connu des déséquilibres macroéconomiques, qui ont abouti à
une crise du change en mai 1997 et à une récession économique sur la période 1997-1999.
L'économie a redémarré à compter de 2000 sous l'impulsion de vastes réformes structurelles dans le
secteur financier et des entreprises. Depuis lors, la croissance du PIB réel avoisine 3 % par an, contre
un taux de croissance annuel de 1,7 % en moyenne dans l'UE. Le programme présente trois scéna-
rios différents pour les projections macroéconomiques et budgétaires: un scénario «optimiste», un
scénario «de base» et un scénario «pessimiste». C'est le scénario «de base» qui a été retenu comme
scénario de référence pour l'évaluation des projections budgétaires, car, selon les informations actuel-
lement disponibles, il semble reposer sur des hypothèses de croissance plausibles, quoique légère-
ment optimistes en ce qui concerne la dernière année du programme. Il table sur une légère décélé-
ration de la croissance du PIB réel, de 4,8 % en 2005 à 4,3 % en moyenne sur le reste de la période
de programmation. Le volet conjoncturel de la croissance pourrait être plus élevé que ce que laissent
entendre les projections du programme. Les projections du programme en matière d'inflation parais-
sent quant à elles quelque peu sous-estimées.

3) Le 5 juillet 2004, le Conseil a constaté dans une décision que la République tchèque présentait un
déficit excessif. Aux termes de la recommandation qu'il a émise le même jour au titre de l'article
104, paragraphe 7, la République tchèque doit mettre fin à cette situation d'ici à 2008. Dans son
avis du 18 janvier 2005 sur l'actualisation précédente du programme de convergence de la Répu-
blique tchèque pour la période 2004-2007, le Conseil recommandait à ce pays d'«affecter le dépasse-
ment des recettes inscrites au budget à la réduction du déficit et de respecter rigoureusement les
plafonds de dépenses à moyen terme fixés pour l'administration centrale, qui deviendront juridique-
ment contraignants à compter de 2006». La République tchèque était en outre encouragée «à accé-
lérer la réforme des retraites et à engager celle de son système de santé afin d'améliorer la viabilité à
long terme des finances publiques».

4) Le programme respecte dans les grandes lignes la structure type et les exigences en matière de four-
niture des données prévues pour les programmes de stabilité et de convergence dans le nouveau
code de conduite (2).
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5) Si l'on se fonde sur les prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission, le déficit des
administrations publiques est estimé à 3,2 % du PIB pour 2005, alors que l'actualisation précédente
tablait sur un déficit de 4,7 % du PIB et que la présente actualisation estime celui-ci de manière très
prudente à 4,8 % du PIB. L'estimation par les services de la Commission du chiffre du déficit se
fonde sur des informations plus récentes sur les résultats budgétaires de l'administration centrale, en
particulier le budget de l'État, qui a enregistré des recettes fiscales plus élevées que prévu et une
sous-exécution des dépenses d'environ 1,5 % du PIB.

6) L'actualisation vise à ramener le déficit des administrations publiques en deçà de la valeur de réfé-
rence de 3 % du PIB en 2008, conformément à la recommandation émise par le Conseil au titre de
l'article 104, paragraphe 7. Il prévoit notamment de réduire le déficit de plus de 2 points de pour-
centage du PIB entre 2005 et 2008 et le déficit primaire de 2,3 points de pourcentage. Toutefois, si
l'on ne tient pas compte de l'impact de deux dépenses exceptionnelles en 2005, l'amélioration du
déficit nominal sur la période n'est que de 1 point de pourcentage du PIB. La réduction du déficit
s'explique principalement par une diminution du ratio des dépenses (de 2,3 points de pourcentage
du PIB) sur la période de programmation, les recettes restant globalement inchangées (-0,2 point de
pourcentage). Selon les prévisions, la consommation publique et les transferts sociaux sont les postes
de dépenses qui devraient diminuer le plus en pourcentage du PIB. Quant à l'investissement public,
il devrait fortement augmenter, passant de 5 % du PIB en 2004 à plus de 6 % en 2008, soit un
niveau nettement supérieur à la moyenne de l'UE (2,5 % du PIB en 2005). Par rapport au
programme précédent, l'actualisation de novembre 2005 confirme dans les grandes lignes l'ajuste-
ment prévu, bien que le scénario macroéconomique sous-jacent soit nettement plus solide.

7) Sur la période de programmation, le solde structurel (à savoir le solde budgétaire corrigé des varia-
tions conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires), calculé selon la
méthode commune, devrait s'améliorer de ½ % du PIB. Le programme définit l'objectif budgétaire à
moyen terme comme un déficit structurel de 1 % du PIB «environ», qui ne devrait pas être atteint
durant la période de programmation. L'objectif à moyen terme prévu par le programme étant plus
ambitieux que le minimum prescrit (à savoir un déficit d'environ 1 ½ % du PIB), sa réalisation éven-
tuelle devrait permettre de dégager une marge de sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un
déficit excessif. Il se situe à un niveau approprié selon l'évaluation actuelle, car il reflète de manière
adéquate le ratio d'endettement et la croissance moyenne du PIB potentiel à long terme.

8) Les incertitudes entourant les projections budgétaires du programme semblent globalement équili-
brées. D'un côté, les antécédents de planification budgétaire prudente donnent à penser que les résul-
tats pourraient être meilleurs que prévu (comme c'était le cas en 2004 et comme le prévoient les
services de la Commission pour 2005). Les hypothèses de croissance sur lesquelles se fondent les
budgets s'avèrent généralement réalistes et les hypothèses relatives à l'élasticité des recettes fiscales
prudentes. En outre, les dépenses inscrites au budget ne sont pas toujours pleinement exécutées, en
raison essentiellement de la possibilité de reporter les fonds non dépensés d'exercices précédents. De
l'autre côté, le programme évoque, dans le domaine des dépenses sociales, plusieurs (projets de)
mesures, qui se solderaient par une augmentation de ces dépenses et non par une baisse de celles-ci
comme prévu par le programme. En outre, le pays a accumulé des reports de dépenses de plus
de 1 % du PIB en 2004, phénomène qui, selon les services de la Commission, devrait s'intensifier en
2005. Si ces reports significatifs sont dépensés en plus de toutes les dépenses inscrites au budget —
ce qui ne saurait être exclu, notamment en 2006 qui est une année électorale — les résultats budgé-
taires pourraient être moins favorables que prévu, en particulier en 2006. Enfin, l'hypothèse de
croissance pour la dernière année du programme paraît optimiste.

9) Compte tenu de cette évaluation des risques, l'orientation budgétaire du programme semble aller
dans le sens d'une correction du déficit à l'horizon 2008 — dernière année du programme —
comme recommandé par le Conseil. Toutefois, la trajectoire d'ajustement envisagée en termes struc-
turels pourrait être renforcée, d'autant que les résultats pourraient être nettement plus favorables que
prévu en 2005 et que les perspectives de croissance ont été revues à la hausse.

10) Selon les estimations, le ratio d'endettement s'est chiffré à 37,4 % du PIB en 2005, soit un niveau
nettement en deçà de la valeur de référence de 60 % du PIB prévue par le traité. Le programme table
sur une hausse de ce ratio de ½ point de pourcentage sur la période considérée.
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11) La viabilité des finances publiques tchèques paraît compromise par le coût budgétaire anticipé du
vieillissement démographique. Si le ratio d'endettement est pour l'heure relativement faible du point
de vue de l'UE, l'ampleur du déficit contribue à le faire augmenter dans les projections à long terme
jusqu'en 2050, accroissant ainsi le risque qui pèse sur la viabilité de la dette. Parallèlement, l'envolée
anticipée des dépenses de retraite sur la période de projection devrait grever les finances publiques
d'une charge importante. Afin d'atténuer les risques qui pèsent sur la viabilité des finances publiques,
il est essentiel de mettre en œuvre avec détermination l'assainissement prévu des finances publiques
à moyen terme et de consolider plus avant la position budgétaire, tout en adoptant de nouvelles
réformes structurelles destinées à contenir la hausse des dépenses liées à l'âge, en particulier dans le
domaine des retraites et de la santé (1).

12) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. Le programme prévoit notamment de mettre fin à la situation de déficit excessif
conformément aux recommandations émises par le Conseil. Il contient également des mesures desti-
nées à promouvoir une allocation des ressources propice à l'emploi et à la croissance, en particulier
en diminuant le poids du secteur public dans l'économie et en déplaçant la pression fiscale d'une
fiscalité directe vers une fiscalité indirecte. Toutefois, même si le gouvernement est conscient du
problème de la viabilité des finances publiques à long terme, il ne prévoit pas dans le programme de
mesures concrètes pour y remédier.

13) Le programme national de réforme de la République tchèque, qui a été présenté le 14 octobre 2005
dans le contexte de la stratégie révisée de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, désigne la viabilité
à long terme comme le principal défi à relever en matière de finances publiques. Les projections du
programme de convergence tiennent compte des incidences budgétaires du nombre limité de
mesures concrètes définies dans ce programme de réforme. Les mesures envisagées dans le
programme de convergence en matière de finances publiques sont conformes aux actions prévues
dans le programme national de réforme. En particulier, le programme de convergence présente des
mesures destinées à soutenir l'emploi et la croissance en apportant des modifications à la structure
des dépenses et des recettes (notamment par un déplacement de la pression fiscale d'une fiscalité
directe vers une fiscalité indirecte et une réduction de la consommation et des transferts publics) et
en concentrant les dépenses sur l'investissement public, mais, comme indiqué précédemment, il ne
contient pas de mesures de réforme concrètes pour remédier au problème de la viabilité à long
terme. Le programme envisage en outre de renforcer les plafonds de dépenses à moyen terme en les
rendant contraignants pour les postes du budget de l'État et des fonds publics et en associant les
autorités locales au processus de planification budgétaire.

À la lumière de l'examen qui précède, le Conseil note que le programme suit la trajectoire d'ajustement du
déficit établie par les recommandations du Conseil émises au titre de l'article 104, paragraphe 7. À la
lumière de ces recommandations, le Conseil estime que la République tchèque devrait:

(i) dans le contexte d'un meilleur résultat budgétaire éventuel en 2005 ainsi que d'une forte croissance et
de solides perspectives, consentir de nouveaux efforts dans le domaine de l'ajustement budgétaire struc-
turel, compte tenu de la marge réduite entre le solde budgétaire visé pour 2008 et la valeur de réfé-
rence (2008 correspondant à l'échéance pour mettre fin à la situation de déficit excessif) et accélérer
ainsi la réalisation de l'objectif à moyen terme;

(ii) améliorer la qualité de sa planification budgétaire, notamment en analysant les causes des importants
reports de dépenses et en renforçant les plafonds de dépenses à moyen terme;

(iii) améliorer la viabilité à long terme de ses finances publiques, en particulier en accélérant la réforme des
retraites et en engageant celle de son système de santé.
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Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC nov. 2005 4,4 4,8 4,4 4,2 4,3

COM nov. 2005 4,4 4,8 4,4 4,3 n,a,

PC déc. 2004 3,8 3,6 3,7 3,8 nd

Inflation IPCH
(%)

PC nov. 2005 2,6 1,5 2,2 2,0 2,1

COM nov. 2005 2,6 1,7 2,9 2,6 nd

PC déc. 2004 2,7 3,2 2,6 2,2 nd

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC nov. 2005 (1) – 1,9 – 0,8 – 0,1 0,3 0,8

COM nov. 2005 (5) – 1,4 – 0,2 0,6 1,2 nd

PC déc. 2004 (1) – 1,3 – 0,9 – 0,4 0,3 nd

Solde budgétaire des
administrations publi-
ques
(% du PIB)

PC nov. 2005 – 3,0 – 4,8 – 3,8 – 3,3 – 2,7

COM nov. 2005 – 3,0 – 3,2 – 3,7 – 3,3 nd

PC déc. 2004 – 5,2 – 4,7 – 3,8 – 3,3 nd

Solde primaire
(% du PIB)

PC nov. 2005 – 1,8 – 3,5 – 2,5 – 2,0 – 1,2

COM nov. 2005 – 1,8 – 1,9 – 2,3 – 1,9 nd

PC déc. 2004 – 4,0 – 3,4 – 2,4 – 1,7 nd

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(% du PIB)

PC nov. 2005 (1) – 2,4 – 4,5 – 3,8 – 3,4 – 3,0

COM nov. 2005 – 2,5 – 3,1 – 3,9 – 3,8 nd

PC déc. 2004 (1) nd nd nd nd nd

Solde structurel (2)
(% du PIB)

PC nov. 2005 (3) – 1,9 – 3,4 – 3,8 – 3,4 – 3,0

COM nov. 2005 (4) – 2,0 – 2,0 – 3,9 – 3,8 nd

PC déc. 2004 nd nd nd nd nd

Dette publique brute
(% du PIB)

PC nov. 2005 36,8 37,4 37,1 37,9 37,8

COM nov. 2005 36,8 36,2 36,6 36,9 nd

PC déc. 2004 38,6 38,3 39,2 40,0 nd

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données fournies dans le programme.
(2) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme dans les lignes précédentes) hors éléments exceptionnels et autres mesures

temporaires.
(3) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires extraits de la notification budgétaire (0,5 % en 2004) et du programme (1,1 %

en 2005), ayant pour effet d'accroître le déficit.
(4) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires extraits des prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission (0,5 %

du PIB en 2004, 1,1 % en 2005, ayant pour effet d'accroître le déficit).
(5) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 3,5 %, 3,5 %, 3,6 % et 3,7 % respectivement durant la période 2004-2007.

Source:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commis-
sion.
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AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de convergence actualisé du Danemark pour la période 2005-2010

(2006/C 55/03)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du Comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

(1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé du Danemark, qui
couvre la période 2005-2010.

(2) Durant la dernière décennie, le PIB a enregistré une croissance moyenne de 2 % environ, et d'une
manière générale, l'inflation a suivi la tendance de la zone euro. La croissance de l'emploi s'est accé-
lérée ces dernières années, et le chômage se rapproche de son niveau le plus bas enregistré au cours
de la décennie écoulée. Le scénario macroéconomique qui sous-tend le programme prévoit une
croissance du PIB réel de 2,4 % en 2006 et de 1,6 % en moyenne pour le reste de la période de
programmation. Sur la base des informations actuellement disponibles, ce scénario semble être
prudent, en particulier pour ce qui concerne les taux de croissance annoncés pour 2007 et 2008 sur
la base d'hypothèses techniques. Les projections du programme concernant l'inflation paraissent
réalistes.

(3) Dans son avis rendu le 17 février 2005, le Conseil a approuvé la stratégie budgétaire présentée dans
la version actualisée de 2004 du programme de convergence danois. Pour 2005, l'actualisation de
2004 prévoyait un excédent des finances publiques de 2,2 % du PIB, tandis que la version actuelle
prévoit un excédent de 3,6 % avec des perspectives de croissance globalement inchangées. Les
recettes sont plus élevées que prévu, y compris les recettes liées à la taxe sur le rendement des fonds
de pension et à l'exploitation du pétrole et du gaz.

(4) D'une manière générale, le programme suit la structure établie dans le nouveau code de conduite
pour la présentation des programmes de stabilité et de convergence et se conforme aux normes
statistiques prévues par ledit code (2).

(5) La stratégie budgétaire vise à maintenir un excédent structurel compris entre 1,5 et 2,5 % en
moyenne pour l'ensemble de la période de programmation, ce qui implique une réduction sensible
du ratio d'endettement des administrations publiques, afin de se préparer aux effets du vieillissement
de la population. Cette stratégie se fonde sur des restrictions des dépenses, dans le but de limiter la
croissance annuelle de la consommation réelle du secteur public à 0,5 %, et sur le maintien du gel
des impôts et de l'obligation pour les administrations locales d'équilibrer leur budget. Selon le
programme actualisé, l'excédent des finances publiques devrait se contracter et passer de 3,6 % du
PIB en 2005 à 3,1 % en 2006 et 3,2 % en 2007 avant de diminuer légèrement pour atteindre 2,9 %
du PIB en fin de période de programmation. Les excédents des finances publiques estimés dans cette
actualisation sont nettement plus élevés que dans la version précédente, tandis que la croissance
attendue du PIB est similaire.
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(6) Le programme se fixe comme objectif à moyen terme un solde structurel (tenant compte de la
période de transition pour la mise en œuvre de la décision d'Eurostat mentionnée ci-dessus) situé
entre 1,5 et 2,5 % du PIB sur l'ensemble de la période de programmation. En termes structurels
(corrigés des variations cycliques et à l'exclusion des mesures ponctuelles et temporaires), l'excédent
passe d'un niveau record de 3,6 % du PIB en 2005 à environ 2,75 % du PIB en 2006 avant de se
raffermir et d'atteindre 3,25 % du PIB. Toutefois, le relâchement estimé à 0,8 point de pourcentage
du PIB pour 2006 reflète une normalisation des recettes fiscales attendues des fonds de retraite, qui
étaient exceptionnellement élevées en 2005. Corrigé en fonction des recettes temporairement plus
élevées de 2005, l'excédent structurel est resté globalement inchangé entre 2005 et 2006.

(7) Puisque l'objectif à moyen terme va au-delà des exigences minimales (un déficit estimé à environ
1,2 % du PIB), il devrait permettre de dégager une marge de sécurité pour éviter un déficit excessif.
L'objectif à moyen terme du programme est approprié puisqu'il répond aux prescriptions énoncées
dans le pacte de stabilité et de croissance et dans le code de conduite pour les États membres de la
zone euro et du MCE II, et qu'il est nettement plus ambitieux que ce qui est prévu en matière de
ratio d'endettement et de croissance moyenne du PIB potentiel à long terme. Selon le programme,
l'objectif va au-delà des exigences du pacte pour établir les fondements de la viabilité budgétaire à
long terme par le biais d'une réduction rapide de la dette.

(8) Dans l'ensemble, les variations que pourraient subir les projections budgétaires de l'actualisation
semblent favorables, principalement parce que la croissance du PIB pourrait être plus élevée que
prévu, surtout du fait des faibles taux de croissance annoncés pour 2007 et 2008 sur la base d'hy-
pothèses techniques, grâce à la réduction progressive de l'écart de production prévue par les auto-
rités danoises. Dès lors, la croissance du PIB et les résultats budgétaires pour ces années pourraient
être plus favorables que ce que le programme prévoit. En revanche, compte tenu des résultats
mitigés obtenus jusqu'ici dans ce domaine, des risques pèsent sur la réalisation de l'objectif consistant
à limiter la croissance de la consommation réelle du secteur public.

(9) Compte tenu de cette évaluation des risques, la position budgétaire définie par le programme semble
permettre de maintenir l'objectif à moyen terme fixé par le programme sur l'ensemble de la période
de programmation. Elle fournit également une marge de sécurité suffisante pour éviter que le déficit
dépasse le seuil de 3 % du PIB dans le cadre des fluctuations macroéconomiques annuelles normales.
La position budgétaire exposée par le programme est également conforme au pacte de stabilité et de
croissance dans le sens où elle n'est pas procyclique en période de conjoncture économique favo-
rable — les recettes exceptionnellement élevées liées à la taxe sur le rendement des fonds de pension
et à l'extraction de pétrole et de gaz qui stimulent l'excédent estimé pour 2005 étant dûment prises
en compte -, ce qui est important étant donnée la situation conjoncturelle de l'économie danoise. Le
reclassement des régimes de pension financés par le second pilier à partir du printemps 2007
(lorsque la période de transition pour la mise en œuvre de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004
viendra à expiration) réduira les excédents danois d'environ 1 % du PIB l'an mais ne devrait pas
modifier sensiblement la présente évaluation.

(10) Selon les estimations, le ratio d'endettement s'élevait à 36 % du PIB en 2005, niveau largement infé-
rieur à la valeur de référence fixée à 60 % du PIB par le traité. Le programme prévoit que le ratio
d'endettement diminuera de 14 points de pourcentage durant la période de programmation.

(11) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, les coûts budgétaires attendus du fait du vieil-
lissement de la population semblent faire peser peu de risques sur le Danemark, en raison de la soli-
dité de ses finances publiques et à condition que les chiffres prévus par la croissance de l'emploi et
la faible croissance de la consommation publique se vérifient, ce qui exige la poursuite des réformes
du marché du travail et de nouvelles restrictions des dépenses. La stratégie consistant à placer la
viabilité au cœur de la politique budgétaire, notamment au moyen d'une réforme du système des
retraites qui limite les dépenses dans ce domaine et implique la capitalisation, contribue positive-
ment à la bonne tenue des finances publiques à long terme. La position budgétaire actuellement
favorable contribue au financement de l'incidence budgétaire attendue du vieillissement de la popula-
tion, et les prévisions budgétaires à moyen terme sont compatibles avec la viabilité des finances
publique (1).
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(12) D'une manière générale, les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont
conformes aux grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices
pour la période 2005-2010. En particulier, le Danemark respecte son objectif à moyen terme. Toute-
fois, les nouvelles mesures visant à atteindre une croissance de l'emploi de près de 2 % de la popula-
tion active pour 2010 n'ont pas encore été précisées.

(13) Le programme national de réforme du Danemark, présenté le 26 octobre 2005 dans le contexte de
la stratégie de Lisbonne renouvelée pour la croissance et l'emploi, met l'accent sur l'amélioration de
l'offre de travail en vue de garantir la viabilité des finances publiques à long terme et sur l'améliora-
tion de l'efficacité du secteur public. Les implications budgétaires des actions annoncées dans le
programme national de réforme se reflètent pleinement dans les projections budgétaires du
programme de convergence. Les mesures envisagées dans le programme de convergence en matière
de finances publiques sont conformes aux actions prévues par le programme national de réforme.

Le Conseil estime que, dans l'ensemble, la position budgétaire est saine et que la stratégie budgétaire est un
bon exemple de politiques économiques menées conformément au pacte.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires (1)

2004 2005 2006 2007 2008 2010

PIB réel
(variation en %)

PC nov. 2005 2,0 2,4 2,4 1,1 1,6 2,1

COM nov. 2005 2,1 2,7 2,3 2,1 n.d. n.d.

PC nov. 2004 2,2 2,5 1,3 1,9 1,8 1,8

Inflation IPCH
(%)

PC nov. 2005 0,9 1,6 2,0 1,3 1,9 1,8

COM nov. 2005 0,9 1,7 2,0 1,9 n.d. n.d.

PC nov. 2004 1,2 1,7 1,6 1,7 n.d. 1,6

Écart de production
(en % du PIB potentiel)

PC nov. 2005 (2) – 0,8 – 0,3 0,1 – 0,7 – 0,9 – 0,6

COM nov. 2005 (6) – 1,3 – 0,6 – 0,4 – 0,4 n.d. n.d.

PC nov. 2004 (2) – 0,6 – 0,1 – 0,5 – 0,4 n.d. – 0,4

Solde budgétaire des
administrations publi-
ques
(en % du PIB)

PC nov. 2005 2,3 3,6 3,1 3,2 2,7 2,9

COM nov. 2005 2,9 3,7 3,0 2,7 n.d. n.d.

PC nov. 2004 1,4 2,2 1,8 1,9 2,2 2,2

Solde primaire
(en % du PIB)

PC nov. 2005 4,7 5,6 4,7 4,1 3,5 3,7

COM nov. 2005 5,3 5,8 4,9 4,4 n.d. n.d.

PC nov. 2004 4,5 4,8 4,5 4,6 n.d. 4,4

Solde corrigé des var.
conjoncturelles
(en % du PIB)

PC nov. 2005 (2) 2,8 3,8 3,0 3,6 3,3 3,3

COM nov. 2005 3,8 4,1 3,3 3,0 n.d. n.d.

PC nov. 2004 ( (2) 1,7 2,0 2,0 2,0 n.d. 2,3
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2004 2005 2006 2007 2008 2010

Solde structure (3)
(en % du PIB)

PC nov. 2005 (4) 2,6 3,6 2,7 3,3 3,3 3,3

COM nov. 2005 (5) 3,6 3,9 3,0 2,7 n.d. n.d.

PC nov. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute
(en % du PIB)

PC nov. 2005 42,3 35,6 31,7 28,9 26,5 21,5

COM nov. 2005 43,2 36,0 33,0 31,5 n.d. n.d.

PC nov. 2004 42,3 39,4 37,4 35,3 33,1 28,8

Notes:
(1) Les projections budgétaires ne tiennent pas compte de l'incidence de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des

régimes de pension, qui doit être mise en œuvre en temps utile pour la notification du printemps 2007. Si l'on tient compte de son
incidence, le solde des administrations publiques est de 1,3 % du PIB en 2004, 2,7 % en 2005, 2,1 % en 2006, 2,2 % en 2007, 1,7 %
en 2008 et 1,9% en 2009, et la dette publique brute est de 43,5% du PIB en 2004, 36,8% en 2005, 32,9% en 2006, 30,1% en 2007,
27,7 % en 2008 et 22,7% en 2010.

(2) Calculs des services de la Commission sur la base des informations contenues dans le programme.
(3) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme pour les lignes précédentes) à l'exclusion des mesures ponctuelles et temporaires.
(4) Mesures ponctuelles et temporaires du programme (0,2% du PIB en 2004 et 2005 et 0,3% en 2006 et 2007; entraînant toutes une

réduction du déficit).
(5) Mesures ponctuelles et temporaires des prévisions des services de la Commission d'automne 2005 (0,2% du PIB en 2004 et 2005 et

0,3% en 2006 et 2007; entraînant toutes une réduction du déficit).
(6) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 1,9 %, 2,1 %, 2,1 % et 2,1 % respectivement pour la période 2004-2007.

Source:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commis-
sion
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AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la Hongrie pour 2005-2008

(2006/C 55/04)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du Comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

(1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la Hongrie, qui
couvre la période 2005-2008.

(2) Après l'adoption d'un train complet de réformes économiques au milieu des années 1990, les politi-
ques macroéconomiques saines et les réformes structurelles appropriées mises en œuvre ont permis
d'atteindre des taux de croissance élevés et stables et de réduire l'inflation. À partir de 2001, cepen-
dant, les dépenses publiques ont nettement augmenté et les politiques salariales généreuses poursui-
vies ont entraîné de graves déséquilibres macroéconomiques. Malgré le retour à un certain équilibre
de la croissance et une décélération de l'inflation et de la hausse des salaires ces dernières années, la
Hongrie reste confrontée à un déficit budgétaire et à un déficit extérieur qui sont élevés. Le scénario
macroéconomique présenté dans la mise à jour de décembre 2005 envisage une stabilisation de la
croissance du PIB réel aux alentours de 4 % durant le reste de la période couverte par le programme,
sous l'effet principalement de l'investissement et des exportations.

Compte tenu des informations disponibles actuellement, ce scénario semble reposer sur des hypo-
thèses de croissance plausibles, quoique optimistes en ce qui concerne la dernière année. La réduc-
tion projetée du déficit extérieur est subordonnée à l'application concrète de restrictions budgétaires
ainsi qu'à la réalisation de réformes structurelles stimulant la production potentielle. Les projections
du programme paraissent réalistes pour ce qui est de l'inflation.

(3) Le 5 juillet 2004, le Conseil a constaté dans une décision que la Hongrie présentait un déficit
excessif et lui a adressé une recommandation au titre de l'article 104, paragraphe 7, pour qu'elle
mette fin à cette situation pour 2008 au plus tard, conformément à la trajectoire d'ajustement
décrite dans son programme de convergence du mois de mai. Ayant établi en janvier 2005, dans
une décision prise en vertu de l'article 104, paragraphe 8, que la Hongrie n'avait pris aucune mesure
suivie d'effets en réponse à cette recommandation, le Conseil a, le 8 mars 2005, adopté pour la
seconde fois des recommandations au titre de l'article 104, paragraphe 7, maintenant l'année 2008
comme échéance pour la correction du déficit excessif. Le Conseil recommandait que les autorités
hongroises prennent des mesures suivies d'effets pour atteindre l'objectif fixé dans le programme de
convergence actualisé pour le déficit en 2005, et qu'elles subordonnent la programmation et la mise
en œuvre d'éventuels allégements fiscaux à la réalisation des objectifs concernant le déficit retenus
dans ce programme. L'avis du Conseil sur la mise à jour du programme de convergence pour 2004,
rendu également le 8 mars 2005, allait dans le même sens. Le programme de convergence actualisé
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continue de prévoir la fin du déficit excessif pour 2008. La trajectoire envisagée est la suivante:
6,1 % du PIB en 2005, 4,7 % en 2006, 3,3 % en 2007 et 1,9 % en 2008, ce qui représente une
réduction annuelle de 1,4 point de pourcentage du PIB. Une évolution similaire est prévue pour l'ex-
cédent primaire. Ces prévisions budgétaires excluent les dépenses exceptionnelles ainsi que l'impact
de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des régimes de pension avec constitution
de réserves, soit l'équivalent de 1 à 1,5 % du PIB, qui sera pris en compte d'ici la notification du
printemps 2007 (1). En septembre 2005, les autorités hongroises ont relevé l'objectif de déficit pour
l'année à 6,1 % du PIB au lieu des 3,6 % prévus dans la mise à jour de décembre 2004. Les services
de la Commission ont indiqué dans leurs prévisions de l'automne 2005 qu'un tel objectif révisé pour
2005 était réalisable, ce que confirment les données de caisse les plus récentes.

(4) La mise à jour respecte dans ses grandes lignes la structure et les règles en matière de communica-
tion de données, à quelques exceptions près, préconisées pour les programmes de stabilité et de
convergence dans le nouveau code de conduite (2).

(5) Le programme actualisé prévoit une amélioration du solde structurel, qui devrait passer de -5,7 %
du PIB en 2005 à -2,1 % en 2008 (compte non tenu de l'effet de la réforme des retraites). L'objectif
à moyen terme n'est pas spécifiquement fixé dans le programme mais il peut en être déduit, à savoir
un déficit structurel situé entre -0,5 % et -1 % du PIB.

(6) Il se pourrait que les résultats budgétaires soient nettement en deçà de ce qu'envisage le programme.
Après un déficit prévu de 6,1 % du PIB en 2005, le programme expose en détail des réductions
d'impôt équivalant à 3,5 % du PIB. L'assainissement prévu dans le programme repose sur une très
forte diminution des dépenses, correspondant à 7,5 % du PIB, dont la mise en œuvre n'est pas
appuyée par des mesures concrètes.

(7) Compte tenu de cette évaluation, la politique sous-tendant la stratégie budgétaire décrite dans le
programme a besoin d'être étayée pour assurer sa compatibilité avec l'objectif de correction du
déficit excessif d'ici 2008 — la dernière année du programme — comme recommandé par le
Conseil.

(8) Le ratio de la dette, selon les estimations, s'est élevé en 2005 à 57,7 % du PIB. Le programme table
sur une réduction de ce ratio d'environ 1½ point de pourcentage du PIB sur l'ensemble de la période
considérée. L'évolution du ratio de la dette pourrait être moins favorable que ne le prévoit le
programme compte tenu des risques susmentionnés pesant sur les résultats budgétaires.

(9) Le vieillissement démographique et son coût budgétaire projeté représentent un risque important
pour la viabilité des finances publiques hongroises. Le ratio de la dette au PIB est proche de la valeur
de référence à l'heure actuelle et il devrait augmenter au cours de la période allant jusqu'en 2050. La
Hongrie a remanié son système de pensions à la fin des années 1990 afin de contenir les futures
augmentations des dépenses liées aux retraites, ce qui a contribué à réduire l'impact budgétaire du
vieillissement de la population. Cependant, la hausse de ces dépenses publiques pourrait être supé-
rieure aux prévisions du programme actualisé, ce qui donne à penser qu'il importe de surveiller de
près les facteurs censés compenser ce surcroît de charges ainsi que l'évolution des dépenses de
retraite et autres dépenses liées à l'âge. En outre, le fort déficit structurel actuel accentue les risques
pour la viabilité. Il est donc nécessaire de procéder à un important assainissement des finances publi-
ques à moyen terme et de consolider encore la position budgétaire afin de réduire les risques qui
pèsent sur la viabilité des finances publiques (3).

(10) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques ne sont pas compatibles avec les
grandes orientations de politique économiques incluses dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. Même si les objectifs sont compatibles avec les orientations, la mise en œuvre
de ces mesures est très risquée. La Hongrie ne s'est pas conformée aux secondes recommandations
que le Conseil lui a adressées le 8 mars 2005 en vertu de l'article 104, paragraphe 7, dans le cadre
de la procédure concernant les déficits excessifs, ce que le Conseil a constaté dans une décision prise
le 8 novembre 2005 sur la base de l'article 104, paragraphe 8, du traité. Le programme actualisé
maintient un dispositif pluriannuel pour la correction du déficit excessif d'ici 2008 bien qu'il soit
possible que les résultats budgétaires soient beaucoup plus mauvais, sauf si les mesures sous-tendant
les objectifs budgétaires sont précisées et appliquées avec rigueur.
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(1) En tenant compte de cette décision, le solde budgétaire des administrations publiques prévu dans le programme
actualisé passerait à 7,4 % du PIB en 2005, à 6,1 % en 2006, à 4,7 % en 2007 et à 3,4 % en 2008, tandis que la dette
publique brute s'élèverait à 60,3 % du PIB en 2004, à 61,5 % en 2005, à 63,0 % en 2006, à 63,2 % en 2007 et à
62,3 % en 2008. Ces chiffres continuent toutefois d'exclure les achats d'avions militaires, qui représentent 0,3 point
de pourcentage supplémentaire du PIB tant en 2006 qu'en 2007.

(2) La mise à jour fournit toutes les informations obligatoires et la plupart des données facultatives prescrites dans le
nouveau code conduite. Les exceptions concernent l'enregistrement des dépenses militaires, ce qui ne répond pas aux
exigences du SEC, et le traitement des SIFIM.

(3) Pour plus de précisions concernant la viabilité à long terme, on se reportera à l'évaluation technique du programme
réalisée par les services de la Commission, à paraître sur le site:
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm.



(11) Le programme national de réformes présenté par la Hongrie le 14 octobre 2005 dans le contexte de
la stratégie renouvelée de Lisbonne pour la croissance et l'emploi désigne la réduction progressive et
continue du déficit du secteur des administrations publiques comme un défi majeur. Les incidences
budgétaires des mesures contenues dans le programme national de réformes sont prises en considé-
ration dans les projections du programme de convergence dans la mesure où les réductions d'impôt
sont concernées. Le programme actualisé explique le programme d'allégement fiscal sur cinq ans
adopté récemment et présente un certain nombre de plans pour la réforme du secteur public, sans
fournir néanmoins les précisions et données chiffrées nécessaires. Ces plans sont globalement
conformes au programme national de réformes.

Eu égard à ce qui précède, le Conseil considère qu'une action efficace dans le domaine budgétaire est néces-
saire. Conformément à la section 3, article 9, deuxième paragraphe, du règlement (CE) no 1466/97 du
Conseil tel que modifié, le Conseil invite la Hongrie à présenter dans les meilleurs délais, et au plus tard le
1er septembre 2006, une mise à jour corrigée de son programme de convergence, qui énonce des mesures
concrètes et structurelles entièrement compatibles avec la trajectoire d'ajustement à moyen terme, et à faire
le nécessaire dans l'intervalle pour atteindre ses objectifs budgétaires pour 2006 et les années suivantes.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires (1)

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC déc. 2005 (6) 4,2 4,0 4,1 4,0 4,0

COM nov. 2005 4,2 3,7 3,9 3,9 n.d.

PC déc. 2004 3,9 4,0 4,2 4,3 4,6

Inflation IPCH
(%)

PC déc. 2005 6,8 3,5 2,1 3,0 2,4

COM nov. 2005 6,8 3,7 2,0 3,0 n.d.

PC déc. 2004 6,8 4,5 4,0 3,5 3,0

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC déc. 2005 (2) – 1,3 – 1,0 – 0,5 – 0,1 0,4

COM nov. 2005 (7) – 0,9 – 0,7 – 0,3 0,2 n.d.

PC déc. 2004 (2) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Solde budgétaire des
administrations publi-
ques
(% du PIB)

PC déc. 2005 – 5,4 – 6,1 – 4,7 (8) – 3,3 (8) – 1,9

COM nov. 2005 – 5,4 – 6,1 – 6,7 – 6,9 n.d.

PC déc. 2004 – 4,5 – 3,6 – 2,9 – 2,2 – 1,6

Solde primaire
(% du PIB)

PC déc. 2005 – 1,1 – 2,5 – 1,5 – 0,3 + 0,8

COM nov. 2005 – 1,5 – 2,2 – 3,0 – 3,4 n.d.

PC déc. 2004 – 0,5 0,0 0,2 0,6 1,0

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(% du PIB)

PC déc. 2005 (2) – 4,8 – 5,7 – 4,5 (8) – 3,3 (8) – 2,2

COM nov. 2005 – 5,3 – 5,8 – 6,6 – 7,0 n.d.

PC déc. 2004 (2) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Solde structurel (3)
(% du PIB)

PC déc. 2005 (4) – 4,8 – 5,7 – 4,5 – 3,3 – 2,2

COM nov. 2005 (5) – 5,3 – 6,3 – 7,6 – 8,5 n.d.

PC déc. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PC déc. 2005 57,2 57,7 58,4 (8) 57,9 (8) 56,2 (8)

COM nov. 2005 57,4 57,2 58,0 59,2 n.d.

PC déc. 2004 57,3 55,5 53,0 50,6 48,3

Notes:
(1) Les projections budgétaires ne tiennent pas compte de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des régimes de

pension avec constitution de réserves, qui doit être mise en œuvre d'ici la notification du printemps 2007. En tenant compte de cette
décision, le solde budgétaire des administrations publiques selon le programme actualisé passerait à 6,5 % du PIB en 2004, à 7,4 %
en 2005, à 6,1 % en 2006, à 4,7 % en 2007 et à 3,4 % en 2008, tandis que la dette publique brute s'élèverait à 60,3 % du PIB en
2004, à 61,5 % en 2005, à 63,0 % en 2006, à 63,2 % en 2007 et à 62,3 % en 2008 (voir aussi la note 8).

(2) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données fournies dans le programme.
(3) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme dans les lignes précédentes) hors éléments exceptionnels et autres mesures

temporaires.
(4) Le programme ne fournit aucune information sur les éléments exceptionnels et autres mesures temporaires.
(5) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires extraits des prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission.
(6) Avant allocation des SIFIM (SIFIM compris: 4,6 % en 2004, 4,2 % en 2005, 4,3 % en 2006, 4,1 % en 2007 et 4,1 % en 2008).
(7) Sur la base d'une croissance potentielle estimée de 3,7 %, 3,5 %, 3,5 % et 3,4 %, respectivement, durant la période 2004-2007.
(8) À l'exclusion d'achats militaires représentant 0,3 % du PIB tant en 2006 qu'en 2007.

Sources:
Programme de convergence (CP); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commissions (COM); calculs des services de la Commis-
sion.
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AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la Slovaquie pour 2005-2008

(2006/C 55/05)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la Slovaquie,
qui couvre la période 2005-2008.

2) La croissance du PIB réel slovaque s'est élevée en moyenne à 4,3 % entre 1994 et 2004, soit presque
2 points de pourcentage de plus que la moyenne de l'UE-25 (2,4 %). Malgré une amélioration cons-
tatée en 2005, la situation du marché du travail demeure le principal problème du pays. Avec l'accé-
lération de la restructuration des entreprises à la fin des années 1990, le taux de chômage a fait un
bond, passant de 13,7 % en 1994 à 18,2 % en 2004, tandis que l'emploi total perdait deux points
de pourcentage sur la même période. Le programme prévoit que la croissance du PIB réel atteindra
en moyenne 5,6 % durant la période considérée et, partant d'un écart de production négatif en
2005, suppose un changement majeur des conditions conjoncturelles. Ces hypothèses de croissance
paraissent plausibles compte tenu des informations disponibles actuellement. Les projections en
matière d'inflation apparaissent également réalistes.

3) Le 5 juillet 2004, le Conseil a constaté dans une décision que la Slovaquie était en situation de déficit
excessif et lui a adressé une recommandation au titre de l'article 104, paragraphe 7, l'invitant à
mettre fin à cette situation d'ici 2007. Dans son avis du 17 février 2005 concernant la précédente
mise à jour du programme de convergence pour la période 2004-2007, le Conseil a invité les auto-
rités slovaques «i) à saisir chaque occasion d'accélérer la réduction du déficit, y compris en affectant
les surplus de recettes par rapport aux prévisions et en économisant sur les dépenses, notamment en
2005, ii) à rendre plus contraignants les plafonds de dépenses à moyen terme, et iii) à veiller à ce
que les effets secondaires de l'inflation élevée en 2004 n'affectent pas la trajectoire de convergence
de l'inflation envisagée dans le programme».

4) Le programme de convergence actualisé respecte, dans ses grandes lignes, la structure type et les
exigences en matière de données préconisées dans le nouveau code de conduite pour les
programmes de stabilité et de convergence (2).
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nistrations publiques ventilées par fonction pour 2008.



5) Le programme vise à ramener le déficit en dessous de la valeur de référence de 3 % du PIB en 2007,
conformément à ladite recommandation du Conseil du 5 juillet 2004. Le déficit des administrations
publiques (à l'exclusion des coûts de la réforme des retraites) reviendrait ainsi de 4,1 % du PIB (y
compris des annulations de dettes représentant 0,8 % du PIB) en 2005 à 2,9 % en 2006, avant de
chuter à 1, 6 % du PIB en 2007 puis de reculer encore jusqu'à 1,3 % du PIB en 2008. Une évolution
similaire est prévue pour le solde primaire, qui devrait passer de — 2,3 % du PIB en 2005 (-1,5 %
en excluant les annulations de dettes représentant 0,8 % du PIB) à 0,7 % en 2008. L'ajustement
budgétaire repose principalement sur les dépenses. Le programme prévoit que le ratio des dépenses
publiques au PIB baissera de 3,4 points de pourcentage entre 2005 et 2008 (2,6 points de pourcen-
tage en excluant les annulations de dettes représentant 0,8 % du PIB en 2005). Pour leur part, les
recettes des administrations publiques devraient rester à peu près stables jusqu'en 2007, puis
décroître de 0,7 % du PIB en 2008. Quant à l'impact budgétaire du classement des régimes de
pension avec constitution de réserves relevant du deuxième pilier en dehors du secteur des adminis-
trations publiques (ce classement devra être appliqué d'ici la notification du printemps 2007), il est
estimé à 0,8 %, 1,3 %, 1,4 % et 1,4 % du PIB, respectivement, en 2005, 2006, 2007 et 2008. L'assai-
nissement budgétaire envisagé est concentré sur la fin du programme, principalement l'année 2007.

6) Le programme prévoit que, sur l'ensemble de la période, le solde structurel (soit le solde corrigé des
variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires) calculé selon
la méthode commune s'améliorera en moyenne de 0,4 % du PIB par an, passant de -2,8 % à -1,5 %
du PIB. Le programme se fixe comme objectif à moyen terme (OMT) pour sa position budgétaire
structurelle de parvenir à un déficit de 0,9 % du PIB d'ici l'année 2010 (au-delà de la période
couverte par le programme). Cet objectif étant plus exigeant que le minimum requis dans le pacte
(estimé à -2¼ % du PIB environ), sa réalisation devrait effectivement donner à la Slovaquie une
marge de sécurité contre les déficits excessifs. L'OMT retenu dans le programme se situe à un niveau
approprié parce qu'il entre dans la fourchette indiquée pour les États membres de la zone euro et du
MCE II dans le pacte de stabilité et de croissance et le code de conduite, et qu'il reflète de manière
adéquate le ratio de la dette et la croissance moyenne de la production potentielle à long terme.

7) Les risques qui entourent les projections budgétaires du programme paraissent globalement équili-
brés. Bien que le programme actualisé ne soit pas très explicite quant aux mesures précises envisa-
gées pour atteindre l'objectif fixé en matière de déficit pour 2007, il souligne que le cadre budgétaire
à moyen terme adopté par le gouvernement repose exclusivement sur la législation actuelle et les
modifications législatives approuvées par ce dernier. Jusqu'ici, le gouvernement actuel a fait plus que
respecter les objectifs budgétaires de ses programmes précédents: après une année 2004 durant
laquelle le déficit s'est révélé inférieur aux prévisions, on attend également un résultat meilleur que
prévu en 2005 (compte non tenu des annulations de dettes représentant 0,8 % du PIB). Néanmoins,
une partie des ressources financières libérées par le fait que les charges d'intérêts ont été moins
élevées que prévu en 2005 ont servi à couvrir d'autres dépenses publiques hors budget, ce qui
montre clairement qu'il convient de rendre plus contraignants les plafonds concernant les dépenses.

8) Compte tenu de cette évaluation des risques, la stratégie budgétaire décrite dans le programme
semble compatible avec une correction du déficit excessif d'ici 2007, comme recommandé par le
Conseil. En revanche, cette stratégie risque de ne pas suffire pour que l'objectif à moyen terme soit
atteint en 2010 comme l'envisage le programme. En 2008 (l'année suivant la correction du déficit
excessif), le rythme de la progression vers l'OMT retenu par le programme n'est pas conforme au
pacte de stabilité et de croissance, qui stipule que, pour les États membres de la zone euro et du
MCE II, l 'amélioration annuelle du solde structurel doit atteindre 0,5 % du PIB, étant entendu que
cet ajustement, qui peut être inférieur quand les temps sont difficiles, doit être plus élevé en période
de conjoncture favorable. Or, l'amélioration du solde structurel prévue en 2008 n'est que de ¼ % du
PIB environ, alors que la situation conjoncturelle devrait plutôt être «favorable» (1).

9) Selon les estimations, le ratio de la dette s'est élevé à 33,7 % du PIB en 2005, ce qui est bien en deçà
de la valeur de référence de 60 % du PIB fixée par le traité et inférieur de 10,5 % à ce qui était envi-
sagé dans le programme actualisé précédent. Cette révision en baisse est due principalement à un
ajustement stock-flux. Le programme prévoit que ce ratio enregistrera une hausse de 2,5 points de
pourcentage sur l'ensemble de la période considérée.
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10) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, le risque que représente pour la Slovaquie le
coût budgétaire, tel que projeté, du vieillissement démographique semble faible, moyennent un assai-
nissement budgétaire durable allant au-delà de la période couverte par le programme et la mise en
œuvre intégrale des réformes promulguées, ainsi que d'autres réformes de nature structurelle.
(notamment la réduction du chômage). En effet, la dette se situe nettement en dessous de la valeur
de référence de 60 % et, dans l'hypothèse de politiques inchangées, devrait se maintenir à ce niveau
au cours des vingt années qui viennent. Cependant, la persistance du niveau élevé du déficit struc-
turel actuel empêchera de réduire le ratio de la dette au PIB, ce qui accroît le risque pesant sur la
viabilité à long terme. Une application rigoureuse de l'assainissement envisagé des finances publiques
à moyen terme s'impose afin de réduire les risques pour leur viabilité à long terme.

11) Les mesures prévues dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique incluses dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. La Slovaquie est en bonne voie pour corriger son déficit excessif dans le délai
imparti par le Conseil.

12) Le programme de réformes national présenté le 14 octobre 2005 dans le contexte de la stratégie
renouvelée de Lisbonne pour la croissance et pour l'emploi considère que la société de l'information,
la R&D et l'innovation ainsi que l'éducation et l'emploi constituent autant de défis aux conséquences
importantes pour les finances publiques. Les implications budgétaires des mesures énoncées dans ce
programme de réformes sont entièrement prises en compte dans les projections du programme de
convergence. Ce dernier décrit par ailleurs les réformes déjà adoptées de la fiscalité et du système
des retraites. Le budget 2006 ainsi que le cadre budgétaire pour 2006-2008 prévoient une augmen-
tation importante des dépenses en matière d'éducation et de recherche et de développement, reflé-
tant les priorités fixées dans le programme national de réformes.

Eu égard à l'évaluation qui précède, le Conseil estime que le programme respecte la trajectoire d'ajustement
fixée par les recommandations du Conseil adressées en vertu de l'article 104, paragraphe 7 du traité. À la
lumière de ces recommandations, le Conseil estime que la Slovaquie devrait:

i) renforcer, dans le contexte d'une forte croissance effective et prévue, son effort d'ajustement budgétaire
structurel afin d'atteindre plus rapidement l'objectif budgétaire à moyen terme; et

ii) renforcer le caractère contraignant des plafonds de dépenses à moyen terme fixés à l'administration
centrale.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires (1)

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC déc. 2005 5,5 5,1 5,4 6,1 5,6

COM nov. 2005 5,5 5,1 5,5 6,3 n.d.

PC nov. 2004 5,0 4,5 5,1 5,4 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PC déc. 2005 7,5 2,9 3,6 2,0 2,0

COM nov. 2005 7,5 2,9 3,6 2,1 n.d.

PC nov. 2004 7,8 3,3 2,8 2,5 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC déc. 2005 (2) – 1,9 – 1,6 – 1,1 0,1 0,8

COM nov. 2005 (6) – 1,5 – 1,3 – 0,9 0,2 n.d.

PC nov. 2004 (2) 0,4 0,2 0,4 0,9 n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Solde budgétaire des
administrations publi-
ques
(% du PIB)

PC déc. 2005 (2) – 3,2 – 4,1 – 2,9 – 1,6 – 1,3

COM nov. 2005 – 3,1 – 4,1 – 3,0 – 2,5 n.d.

PC nov. 2004 – 3,8 – 3,4 – 2,9 – 1,9 n.d.

Solde primaire
(% du PIB)

PC déc. 2005 – 1,0 – 2,3 – 1,0 0,4 0,7

COM nov. 2005 – 0,9 – 1,9 – 0,8 – 0,2 n.d.

PC nov. 2004 – 1,5 – 1,0 – 0,6 0,4 n.d.

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(% du PIB)

PC déc. 2005 (2) – 2,6 – 3,6 – 2,6 – 1,6 – 1,5

COM nov. 2005 – 2,7 – 3,8 – 2,7 – 2,5 n.d.

PC nov. 2004 (2) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Solde structurel (3)
(% du PIB)

PC déc. 2005 (4) – 2,6 – 2,8 – 2,6 – 1,7 – 1,5

COM nov. 2005 (5) – 2,7 – 3,0 – 2,7 – 2,5 n.d.

PC nov. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute (7)
(% du PIB)

PC déc. 2005 42,6 33,7 35,5 35,2 36,2

COM nov. 2005 42,6 36,7 38,2 38,5 n.d.

PC nov. 2004 43,0 44,2 45,3 45,5 n.d.

Notes:
(1) Les projections budgétaires ne tiennent pas compte de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des régimes de

pension avec constitution de réserves qui doit être appliquée d'ici la notification du printemps 2007. Si l'on tient compte de cette
décision, le solde budgétaire des administrations publiques selon le programme actualisé s'élèverait à -3,2 % du PIB en 2004, -4,9 %
en 2005, -4,2 % en 2006, -3,0 % en 2007 et -2,7 % en 2008.

(2) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données fournies dans le programme.
(3) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme dans les lignes précédentes) hors éléments exceptionnels et autres mesures

temporaires.
(4) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires extraits du programme (0,8 % du PIB en 2005, ce qui a pour effet d'accroître le

déficit, et 0,1 % en 2007, ce qui a pour effet de réduire le déficit).
(5) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires extraits des prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission (0,8 %

du PIB en 2005, ce qui a pour effet d'accroître le déficit).
(6) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 4,9 %, 4,8 %, 5,1 % et 5,1 %, respectivement, durant la période 2004-2007.
(7) Les projections de la dette (contrairement à celles du déficit) qui figurent dans le programme ont été élaborées en prenant en considé-

ration la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des régimes de pension avec constitution de réserves.

Sources:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commis-
sion.
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AVIS DU CONSEIL

du 24 janvier 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la Suède pour 2005-2008

(2006/C 55/06)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du Comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 24 janvier 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la Suède, qui
couvre la période 2005-2008.

2) Durant la dernière décennie, la croissance annuelle du PIB réel de la Suède est restée en moyenne
légèrement inférieure à 3 %. La croissance s'est caractérisée par une amélioration soutenue de la
productivité et par une contribution positive des exportations nettes. En revanche, la croissance de
l'emploi était faible ces dernières années, les taux d'emploi ont diminué et le chômage a progressé.
Selon le scénario macroéconomique qui sous-tend le programme, la croissance du PIB réel s'accélé-
rera pour passer de 2,4 % en 2005 à 3,1 % en 2006 avant de s'établir à 2,5 % en moyenne au cours
des deux années suivantes de la période de programmation. Au cours des deux premières années de
la période de programmation, la croissance s'appuie notamment sur une amélioration des conditions
cycliques, qui devraient ensuite rester relativement neutres. Sur la base des informations actuellement
disponibles, ce scénario semble plausible. Les projections du programme concernant l'inflation para-
issent réalistes.

3) Dans son avis rendu le 18 janvier 2005, le Conseil avait approuvé la stratégie budgétaire présentée
dans la version actualisée de 2004 du programme de convergence de la Suède. Pour 2005, l'actuali-
sation de 2004 prévoyait un excédent des finances publiques de 0,6 % du PIB, tandis que le
programme de convergence actualisé de 2005 prévoit un excédent de 1,6 % malgré une révision à
la baisse de la croissance en 2005. Dans l'ensemble, les recettes ont été plus élevées que prévu, ce
qui s'explique en partie par des taxes ponctuelles sur les revenus des entreprises, tandis que les
dépenses ont été limitées.

4) D'une manière générale, le programme suit la structure et les exigences en matière de communica-
tion de données établies dans le nouveau code de conduite pour la présentation des programmes de
stabilité et de convergence (2).

5) Le cadre budgétaire suédois vise à conserver des finances publiques saines dans le contexte du plein
emploi et de la croissance durable. Pour y parvenir, il fixe comme objectif de dégager un excédent
des administrations publiques de 2 % du PIB en moyenne sur l'ensemble du cycle, établit des
plafonds nominaux pluriannuels pour les dépenses de l'administration centrale et oblige les autorités
locales à équilibrer leur budget. Selon l'actualisation, les finances publiques devraient dégager un
excédent de 1,6 % en 2005, 0,9 % en 2006, 1,2 % en 2007 et 1,7 % en 2008, dernière année
couverte. Les ratios des recettes et des dépenses enregistrent une diminution progressive durant la
période de projection. La diminution du ratio des recettes intervient plus tôt que prévu en 2006 en
raison des allègements fiscaux tandis que la baisse du ratio des dépenses tarde et s'inscrit dans le
cadre de l'amélioration annoncée de la situation sur le marché du travail. Cette actualisation du
programme confirme globalement un ajustement budgétaire planifié similaire à ce qui était annoncé
dans la version précédente dans le contexte d'un scénario macroéconomique plus favorable.
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6) Le programme présente l'objectif d'un excédent national de 2 % en moyenne sur l'ensemble du cycle
en tant que référence indicative à moyen terme de la stratégie actualisée. Cet objectif est également
l'élément central du cadre suédois basé sur la règle budgétaire nationale. Par conséquent, on peut
considérer l'objectif de 2 % du PIB comme l'objectif à moyen terme du programme, conformément
aux principes établis dans le pacte de stabilité et de croissance et dans le code de conduite. Le solde
structurel calculé conformément à la méthode commune devrait s'améliorer au cours de la période
de programmation pour passer d'environ 1 % du PIB en 2006 à environ 1,5-2 % du PIB en 2008.

7) Comme l'objectif à moyen terme sur lequel le programme repose est plus ambitieux que les
exigences minimales (un déficit d'environ 0,5 % du PIB selon les estimations), sa réalisation permet-
trait également de dégager une marge de sécurité pour éviter un déficit excessif. L'objectif à moyen
terme du programme est approprié dans la mesure où il va bien au-delà de ce qu'impliquent le ratio
d'endettement et la croissance moyenne du PIB potentiel. Toutefois, il est essentiel de réaliser cet
objectif pour garantir la viabilité à long terme.

8) Les résultats budgétaires de 2005 seront probablement plus favorables que ce qui est prévu dans le
programme. Les informations récentes basées sur les liquidités en matière de recettes fiscales et de
comptes nationaux trimestriels soutiennent cette évaluation.

9) Compte tenu de cette évaluation du risque, la position budgétaire décrite dans le programme devrait
globalement permettre d'atteindre l'objectif à moyen terme du programme avant la fin de la période
de programmation. Toutefois, le budget de 2006 écarte la position budgétaire de l'objectif à moyen
terme d'environ 1 % du PIB en 2006 et 2007, ce qui laisse planer un risque sur la réalisation de cet
objectif durant la période de programmation. De plus, nonobstant le fait que les pressions inflation-
nistes devraient rester modestes, on peut craindre que la position budgétaire expansionniste de 2006
ne soit pas totalement appropriée dans la mesure où la période actuelle pourrait être considérée
comme une période de «conjoncture économique favorable». Toutefois, comme nous l'avons indiqué
ci-dessus, l'objectif à moyen terme contenu dans le programme est nettement plus ambitieux que ce
que prévoit le pacte de stabilité et de croissance. En particulier, on constate sur l'ensemble de la
période de programmation une marge de sécurité suffisante pour éviter un dépassement du seuil de
3 % du PIB pour le déficit dans le cadre de fluctuations cycliques normales. Cette évaluation devrait
également résister au reclassement en 2007 des régimes de pension financés par le second pilier en
dehors des comptes des administrations publiques, comme l'exige Eurostat.

10) Le ratio d'endettement a atteint environ 51 % du PIB en 2005 selon les estimations, soit un niveau
nettement inférieur à la valeur de référence de 60 % du PIB prévue dans le traité. Le programme
prévoit que ce ratio devrait tomber à 46 % du PIB d'ici à 2008.

11) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, les coûts budgétaires attendus du fait du vieil-
lissement de la population semblent faire peser peu de risques sur l'économie de la Suède. La dette
brute se situe à un niveau confortable sous la valeur de référence de 60 %, et devrait rester inférieure
à ce seuil pendant l'essentiel de la période de programmation La stratégie suédoise consistant à
placer la viabilité au cœur de la politique budgétaire, notamment par une réforme du système des
retraites qui limite les dépenses dans ce domaine et qui implique la capitalisation, contribue positive-
ment à la bonne tenue des finances publiques. La position budgétaire actuellement favorable
contribue à limiter l'impact budgétaire attendu du vieillissement de la population tandis que la
perspective de rapprochement de l'objectif de 2 % en fin de période de programmation contribue à
améliorer la viabilité (1).

12) D'une manière générale, les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont cohé-
rentes avec les grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices
intégrées pour la période 2005-2008. Il est prévu de maintenir une position budgétaire suffisam-
ment solide à moyen terme, conformément au pacte, mais l'écart par rapport à l'objectif ambitieux à
moyen terme en 2006-2007 prévu dans le budget risque d'être procyclique et de menacer la réalisa-
tion de l'objectif en fin de période de programmation.
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13) Le programme national de réforme de la Suède, présenté le 21 octobre 2005 dans le contexte de la
stratégie de Lisbonne renouvelée pour la croissance et l'emploi, met fortement l'accent sur le déve-
loppement durable et souligne que l'obtention et le maintien d'un niveau élevé de participation sur
le marché du travail et d'heures de travail sont des défis importants qui auront une influence signifi-
cative sur les finances publiques à long terme. Le programme de réforme tient compte du budget
2006 sur lequel le programme actualisé est également fondé, de sorte que les deux documents sont
cohérents.

Le Conseil est d'avis que, dans l'ensemble, la position budgétaire est saine et que la stratégie budgétaire est
un exemple de politiques budgétaires menées conformément au pacte.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires (1)

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC nov. 2005 3,6 2,4 3,1 2,8 2,3

COM nov. 2005 3,6 2,5 3,0 2,8 n.d.

PC nov. 2004 3,5 3,0 2,5 2,3 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PC nov. 2005 0,9 1,5 1,5 2,0 2,0

COM nov. 2005 1,0 0,7 1,4 1,8 n.d.

PC nov. 2004 1,3 1,5 n.d. n.d. n.d.

Écart de production
(en % du PIB potentiel)

PC nov. 2005 (2) – 0,3 – 0,4 – 0,1 0,1 – 0,1

COM nov. 2005 (6) – 0,3 – 0,4 – 0,1 0,0 n.d.

PC nov. 2004 (2) – 0,1 0,1 – 0,2 – 0,4 n.d.

Solde des administra-
tions publiques
(en % du PIB)

PC nov. 2005 1,6 1,6 0,9 1,2 1,7

COM nov. 2005 1,6 1,4 0,8 1,1 n.d.

PC nov. 2004 0,7 0,6 0,4 0,9 n.d.

Solde primaire
(en % du PIB)

PC nov. 2005 3,2 3,2 2,5 3,0 3,6

COM nov. 2005 3,4 3,2 2,6 2,9 n.d.

PC nov. 2004 2,8 2,8 2,7 3,3 n.d.

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(en % du PIB)

PC nov. 2005 (2) 1,7 1,8 0,9 1,1 1,7

COM nov. 2005 1,8 1,6 0,9 1,1 n.d.

PC nov. 2004 (2) 0,8 0,5 0,5 1,2 n.d.

Solde structure (3)
(en % du PIB)

PC nov. 2005 (4) 1,1 1,6 0,9 1,1 1,7

COM nov. 2005 (5) 1,2 1,4 0,9 1,1 n.d.

PC nov. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Dette publique brute
(en % du PIB)

PC nov. 2005 51,1 50,9 49,4 47,8 46,0

COM nov. 2005 51,1 50,6 49,4 47,8 n.d.

PC nov. 2004 51,7 50,5 50,0 49,0 n.d.

Notes:
(1) Les projections budgétaires ne tiennent pas compte de l'incidence de la décision d'Eurostat du 2 mars 2004 sur le classement des

régimes de pension, qui doit être mise en oeuvre avant la notification du printemps 2007. Si l'on tient compte de son incidence, le
solde des finances publiques est de 0,6 % en 2005, -0,1 % en 2006, 0,2 % en 2007 et 0,7 % en 2008, tandis que la dette publique
brute est de 51,4 % en 2005, 49,9 % en 2006, 48,3 % en 2007 et 46,5 % en 2008.

(2) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données fournies dans le programme.
(3) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme pour les lignes précédentes) à l'exception des mesures ponctuelles et autres

mesures temporaires.
(4) Le programme ne contient pas d'informations explicites au sujet des mesures ponctuelles et temporaires. Toutefois, le ministère

suédois des finances a fourni une estimation des mesures ponctuelles de 0,6 % du PIB en 2004 et 0,2 % du PIB en 2005.
(5) Mesures ponctuelles et temporaires provenant des prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission (0,6 % du PIB en

2004 et 0,2 % du PIB en 2005; réduction du déficit)
(6) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 2,5 %, 2,6 %, 2,8 % et 2,7 % respectivement durant la période 2004-2007.

Source:
programme de convergence (PC); prévisions d'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commission.

7.3.2006C 55/24 Journal officiel de l'Union européenneFR



AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

concernant le programme de stabilité actualisé de la Belgique pour 2005-2009

(2006/C 55/07)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 5, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de stabilité actualisé de la Belgique, qui
couvre la période 2005-2009.

2) Durant la dernière décennie, la croissance annuelle du PIB réel belge avoisinait les 2 % en moyenne,
dépassant ainsi légèrement la moyenne de la zone euro. Toutefois, le taux d'emploi est faible
(environ 60 %) et le chômage se caractérise par des disparités régionales significatives et par un
niveau élevé de chômage de longue durée. Depuis 2000, la Belgique maintient une position budgé-
taire en équilibre ou proche de l'équilibre.

3) Dans son avis rendu le 17 février 2005, le Conseil a approuvé la stratégie budgétaire présentée dans
la version actualisée de 2004 du programme de stabilité belge.

4) En ce qui concerne l'exécution du budget en 2005, les prévisions de l'automne 2005 des services de
la Commission annonçaient un budget en équilibre pour 2005, ce qui correspond à l'objectif fixé
dans la version précédente du programme de stabilité, malgré une croissance nettement plus faible
du PIB. Toutefois, le traitement statistique de certaines opérations exceptionnelles doit encore être
tiré au clair avec Eurostat et pourrait donner lieu à une augmentation ponctuelle importante du
déficit pour 2005 (2), ce qui n'aurait aucune incidence défavorable sur la situation budgétaire durant
la période 2006-2009.

5) Le programme actualisé en 2005 respecte dans ses grandes lignes la structure et les exigences en
matière de données définies par le nouveau code de conduite (3) pour la présentation des
programmes de stabilité et de convergence.

6) Le scénario macroéconomique qui sous-tend le programme prévoit une croissance du PIB réel qui
devrait s'accélérer pour passer de 1,4 % du PIB en 2005 à environ 2,2 % du PIB en moyenne
pendant le reste de la période de programmation. Sur la base des informations actuellement disponi-
bles, ce scénario semble reposer sur des hypothèses de croissance plausibles. Les projections en
matière d'inflation paraissent également réalistes.
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(2) Pour le moment, la réorganisation des chemins de fers belges, qui a entraîné une augmentation de la dette publique
de 2,5 % du PIB, a été traitée sans tenir compte de son incidence directe sur le déficit public, tandis que la titrisation
des arriérés fiscaux en 2005 (0,2 % du PIB) a été enregistrée comme une mesure entraînant une réduction du déficit.

(3) Le programme ne consacre pas de section distincte aux caractéristiques institutionnelles des finances publiques, mais
d'autres sections contiennent des informations à ce sujet. Il présente également des lacunes en ce qui concerne les
données obligatoires et ne fournit pas toutes les données facultatives prévues par le nouveau code de conduite.



7) La stratégie budgétaire décrite dans le programme actualisé vise à maintenir l'équilibre des finances
publiques jusqu'en 2006 et à dégager ensuite des excédents croissants (jusqu'à 0,7 % du PIB d'ici à
2009) afin de pouvoir continuer à réduire le ratio de la dette. Après avoir diminué graduellement
par rapport aux 7,2 % du PIB atteints en 2001, l'excédent primaire devrait se stabiliser à un peu
plus de 4 % du PIB à partir de 2007. Le programme prévoit une diminution des recettes publiques
(principalement en raison de la réduction de l'imposition des revenus du travail), mais elle est large-
ment compensée par une diminution du ratio des dépenses (principalement des dépenses d'intérêts).
La nouvelle version du programme de stabilité confirme dans les grandes lignes la stratégie budgé-
taire exposée dans la version précédente dans le contexte de perspectives de croissance relativement
similaires.

8) Le solde structurel (le solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et
autres mesures temporaires), calculé selon la méthode commune, devrait s'améliorer de près de 1 %
du PIB durant la période de programmation. Les autorités se sont fixé l'objectif à moyen terme d'un
excédent budgétaire structurel de 0,5 % du PIB et entendent atteindre cet objectif pour 2007. Cet
objectif étant plus ambitieux que le minimum prescrit (un déficit de 1 % du PIB environ), sa réalisa-
tion devrait permettre de dégager une marge de sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un
déficit excessif. L'objectif à moyen terme du programme est approprié dans le contexte de
l'évaluation actuelle puisqu'il se situe dans la fourchette indiquée pour les pays de la zone euro et du
MCE II dans le pacte de stabilité et de croissance et dans le code de conduite, et qu'il est nettement
plus ambitieux que ce qui est prévu en matière de ratio d'endettement et de croissance moyenne du
PIB potentiel à long terme.

9) En raison des risques qui pèsent sur les résultats budgétaires, ceux-ci pourraient être moins bons que
ce que prévoit le programme, notamment en 2006 et 2007. Alors que le scénario macroécono-
mique semble plausible et que le gouvernement a introduit récemment de nouvelles mesures visant
à mieux maîtriser les dépenses en matière de soins de santé, les prévisions du programme en matière
de recettes fiscales pour 2006 sont peut-être un peu optimistes. Pour ce qui concerne les projections
en matière de dépenses, bien qu'elles soient fondées sur des hypothèses macroéconomiques plausi-
bles, elles ne semblent pas fournir de marge en cas d'éventuels développements défavorables. Pour
2007, le programme n'explique pas comment seront compensées certaines mesures exceptionnelles
et temporaires venues à expiration. Toutefois, il convient de souligner que les autorités belges ont
fait preuve de beaucoup de fermeté ces derniers temps pour atteindre leurs objectifs en matière
d'équilibre budgétaire.

10) Compte tenu de cette évaluation du risque, la position budgétaire décrite dans le programme ne
permettra peut-être pas d'atteindre l'objectif à moyen terme d'ici à 2007 comme le programme le
prévoit. Toutefois, comme cela a été indiqué plus haut, l'objectif à moyen terme du programme est
plus ambitieux que ce qui est prescrit par le pacte de stabilité et de croissance. La stratégie budgé-
taire devrait permettre d'atteindre une position budgétaire en termes structurels appropriée au sens
du pacte pendant toute la durée du programme. De plus, la stratégie budgétaire de ce programme
semble offrir une marge de sécurité suffisante pour empêcher que le déficit ne franchisse le seuil de
3 % du PIB dans le cadre de fluctuations macroéconomiques normales durant toute la période de
programmation. En ce qui concerne la trajectoire d'ajustement en vue de la réalisation de l'objectif à
moyen terme, bien que l'amélioration annuelle moyenne du solde structurel soit limitée, le rythme
de la progression vers l'objectif à moyen terme ambitieux semble globalement approprié, sauf en ce
qui concerne 2006, puisque l'on prévoit pour cette année-là une détérioration du solde structurel de
0,4 % du PIB.

11) Le ratio de la dette publique a atteint 94 % du PIB à la fin de 2005 selon les estimations, et dépasse
donc de loin la valeur de référence de 60 % du PIB prévue par le traité. Selon le programme, le ratio
d'endettement devrait décroître de 16 points de pourcentage du PIB durant la période de program-
mation, pour passer sous le seuil de 80 % du PIB. L'évolution du ratio de la dette pourrait être moins
favorable que ne le prévoit le programme au cas où les risques de tassement se matérialiseraient.
Néanmoins, le ratio d'endettement semble diminuer suffisamment et se rapproche rapidement de la
valeur de référence. En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, les coûts budgétaires
attendus du vieillissement de la population ainsi que la nécessité de maintenir des excédents
primaires élevés pendant une longue période (1) semblent faire peser un risque moyen sur la
Belgique. Bien qu'elle se contracte, la dette brute est encore nettement supérieure à la valeur de réfé-
rence, et la réduction soutenue du ratio d'endettement prévue par le programme actualisé est indis-
pensable. La stratégie belge consistant à placer les préoccupations à plus long terme au centre de la
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politique budgétaire, notamment par le biais d'une réduction de la dette, permettra sans nul doute
de réduire les risques qui pèsent sur la viabilité des finances publiques, et la loi relative au fonds de
vieillissement renforce l'engagement politique en fixant des objectifs budgétaires juridiquement
contraignants. De plus, les mesures récentes visant à relever l'âge du départ à la retraite et le taux
d'emploi devraient contribuer positivement à la viabilité. Toutefois, la position budgétaire actuelle ne
permettra peut-être pas de couvrir totalement l'accroissement substantiel des dépenses lié au vieillis-
sement de la population, ce qui accentue l'importance de maintenir des excédents primaires élevés
durant les prochaines années.

12) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. En particulier, le ratio de la dette décroît à un rythme satisfaisant, et des
réformes sont entreprises pour améliorer la viabilité du système de sécurité sociale. En revanche, la
détérioration du solde structurel en 2006 n'est pas pleinement conforme à la ligne directrice intégrée
qui invite à prendre toutes les mesures correctives nécessaires pour atteindre l'objectif à moyen
terme.

13) Le programme national de réforme de la Belgique, présenté le 26 octobre 2005 dans le cadre de la
stratégie de Lisbonne renouvelée pour la croissance et l'emploi, identifie les enjeux suivants, qui
présentent des implications significatives pour les finances publiques: i) soutenir l'emploi en rédui-
sant la fiscalité du travail, et ii) maintenir les finances publiques dans une position proche de
l'équilibre et commencer à dégager des excédents à partir de 2007 pour que le ratio d'endettement
continue de décroître. Toutefois, les implications budgétaires des actions décrites dans le programme
de réforme ne sont pas suffisamment précisées dans les projections budgétaires du programme de
stabilité. Les mesures envisagées dans le programme de stabilité en matière de finances publiques
semblent globalement conformes aux actions prévues par le programme national de réforme.

Compte tenu de l'évaluation qui précède, le Conseil est d'avis que la position budgétaire est globalement
saine et que la réduction constante de la dette, dont le niveau demeure élevé, prévue par le programme
constitue un exemple de politiques budgétaires menées conformément au pacte de stabilité et de croissance.
La dépendance à l'égard de mesures exceptionnelles en début de période souligne la nécessité de fournir un
effort d'assainissement structurel précoce. Le Conseil invite la Belgique à envisager des mesures de nature à
éviter une détérioration du solde structurel en 2006 et à mettre en œuvre les mesures nécessaires en vue
d'atteindre les objectifs budgétaires ambitieux durant les années qui suivent.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008 2009

PIB réel
(variation en %)

PS déc. 2005 2,6 1,4 2,2 2,1 2,3 2,2

COM nov. 2005 2,6 1,4 2,1 2,0 n.d. n.d.

PS déc. 2004 2,4 2,5 2,5 2,1 2,0 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PS déc. 2005 1,9 2,9 2,8 2,0 1,9 1,7

COM nov. 2005 1,9 2,7 2,6 1,9 n.d. n.d.

PS déc. 2004 1,9 2,0 1,8 1,8 1,8 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PS déc. 200 (1) – 0,2 – 0,8 – 0,6 – 0,6 – 0,5 – 0,4

COM nov. 2005 (2) – 0,1 – 0,8 – 0,8 – 1,0 n.d. n.d.

PS déc. 2004 (1) – 0,8 – 0,5 – 0,2 – 0,4 – 0,5 n.d.

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PS déc. 2005 0,0 0,0 0,0 0,3 0,5 0,7

COM nov. 2005 0,0 0,0 – 0,3 – 0,5 n.d. n.d.

PS déc. 2004 0,0 0,0 0,0 0,3 0,6 n.d.

7.3.2006 C 55/27Journal officiel de l'Union européenneFR



2004 2005 2006 2007 2008 2009

Solde primaire
(% du PIB)

PS déc. 2005 4,8 4,3 4,1 4,2 4,1 4,1

COM nov. 2005 4,8 4,4 3,8 3,4 n.d. n.d.

PS déc. 2004 4,9 4,5 4,4 4,5 4,7 n.d.

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(% du PIB)

PS déc. 2005 (1) 0,1 0,4 0,3 0,6 0,8 0,9

COM nov. 2005 0,1 0,4 0,1 0,0 n.d. n.d.

PS déc. 2004 (1) 0,5 0,3 0,1 0,5 0,9 n.d.

Solde structurel (3)
(% du PIB)

PS déc. 2005 (4) n.d. 0,0 – 0,3 0,4 0,7 0,9

COM nov. 2005 (5) – 0,6 0,0 – 0,4 0,0 n.d. n.d.

PS déc. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PS déc. 2005 94,7 94,3 90,7 87,0 83,0 79,1

COM nov. 2005 96,2 94,9 91,1 88,1 n.d. n.d.

PS déc. 2004 96,6 95,5 91,7 88,0 84,2 n.d.

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission sur la base des informations contenues dans le programme.
(2) Sur la base d'une croissance potentielle de 2,0 %, 2,1 %, 2,1 % et 2,3 % respectivement pour la période 2004-2007.
(3) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme aux lignes précédentes) hors mesures exceptionnelles et autres mesures tempo-

raires.
(4) Mesures exceptionnelles et autres mesures temporaires contenues dans le programme (0,4 % du PIB en 2005 et 0,6 % du PIB en

2006; entraînant toutes une réduction du déficit). Les chiffres correspondant aux mesures exceptionnelles à partir de 2007 (0,2 % en
2007, 0,1 % en 2008 et 0,0 % en 2009) ont été fournis par les autorités belges après la présentation du programme avec un avertisse-
ment indiquant que ces chiffres «devraient être considérés comme des hypothèses et ne préjugent d'aucune décision des autorités
belges».

(5) Éléments exceptionnels et autres mesures temporaires provenant des prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission
(0,4 % du PIB en 2005 et 0,5 % en 2006; entraînant toutes une réduction du déficit).

Source:
Programme de stabilité (PS); prévisions économiques établies durant l'automne 2005 par les services de la Commission (COM); calculs des services de
la Commission.
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AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

relatif au programme de stabilité actualisé du Luxembourg pour la période 2005-2008

(2006/C 55/08)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 5, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

(1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de stabilité actualisé du Luxembourg, qui
couvre la période 2005-2008.

(2) Les performances économiques du Luxembourg ont été remarquables ces 20 dernières années, avec
une progression du PIB réel de 5,5 % l'an en moyenne et une augmentation de l'emploi intérieur de
3,25 %. La croissance a fléchi considérablement en 2001 mais elle s'est redressée rapidement pour
atteindre 4,4 % en 2004. La position financière du gouvernement luxembourgeois est très solide
depuis longtemps, et se caractérise par des excédents réguliers depuis le début des années 1990 et
par une dette publique très faible. Toutefois, compte tenu de l'accroissement considérable des
dépenses, ces excédents ont fondu depuis le début de cette décennie, pour faire place à un déficit en
2004.

(3) Dans son avis du 18 janvier 2005, le Conseil avait approuvé la stratégie budgétaire exposée dans la
version précédente du programme de stabilité, correspondant à la période 2004-2007.

(4) En ce qui concerne l'exécution du budget en 2005, le déficit public est actuellement estimé à -2,3 %
du PIB dans les prévisions des services de la Commission de l'automne 2005, par rapport à un
objectif de -1 % du PIB dans la version précédente du programme de stabilité. La détérioration
observée s'explique pour moitié environ par une révision statistique intervenue à la suite de la mise
en œuvre par les autorités luxembourgeoises de la décision d'Eurostat relative au traitement statis-
tique des projets financés par le biais de PPP. Alors que la version précédente annonçait une
augmentation de 1,2 point de pourcentage du PIB, les recettes publiques n'ont progressé que de 0,2
point de pourcentage, notamment en raison de remboursements importants et non prévus de TVA,
et les dépenses publiques ont augmenté de 1,4 point de pourcentage du PIB (dont 0,8 point de pour-
centage du fait des investissements du secteur public) au lieu de 0,8 point de pourcentage comme
cela avait été annoncé.

(5) Le programme respecte dans ses grandes lignes la structure et les exigences en matière de données
définies dans le nouveau code de conduite (2) pour la présentation des programmes de stabilité et de
convergence.

(6) Selon le scénario macroéconomique décrit dans le programme, la croissance du PIB réel devrait s'ac-
célérer pour passer de 4,0 % en 2005 selon les estimations à 4,4 % en 2006 et 4,9 % en 2007 et
2008. Compte tenu des informations disponibles actuellement, ce scénario semble reposer sur des
hypothèses de croissance plausibles mais légèrement optimistes en ce qui concerne les dernières
années de la période. Les projections en matière d'inflation semblent également réalistes, compte
tenu du fait que l'IPCH au Luxembourg est particulièrement sensible aux variations des prix pétro-
liers.
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(7) Le programme vise à ramener le déficit public à une position proche de l'équilibre vers la fin de la
période de programmation et à réaliser ainsi un objectif à moyen terme de -0,8 % du PIB au cours
de la même année. L'évolution et le niveau du solde primaire sont similaires à ceux du solde total, et
le déficit primaire de -2,1 % en 2005 devrait faire place à un excédent primaire de 0,1 % du PIB en
fin de période. La réduction du déficit repose sur les dépenses, et les dépenses publiques totales
devraient diminuer de 2,5 points de pourcentage du PIB durant la période de programmation alors
que le ratio des recettes devrait baisser de 0,4 point de pourcentage. Afin de faire face à la détériora-
tion inattendue du solde des finances publiques en 2005, la stratégie budgétaire a été adaptée depuis
la présentation de la version actualisée précédente du programme, qui reposait sur un scénario
macroéconomique moins optimiste et dans laquelle le déficit public, après être passé de -1,4 % du
PIB en 2004 à -1 % en 2005 selon les projections, devait rester relativement stable en 2006 et
2007.

(8) Le solde structurel (le solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et
autres mesures temporaires), calculé selon la méthode commune, devrait s'améliorer d'un peu plus
de 0,5 % du PIB par an en moyenne durant la période de programmation. L'ajustement est retardé,
et s'intensifie sensiblement en 2007 à la fois en termes nominaux et en termes structurels. Le
programme se fixe comme objectif à moyen terme un déficit structurel de 0,8 % du PIB et vise à
atteindre cet objectif en 2008 au plus tard. L'objectif à moyen terme du programme est similaire au
seuil minimum visant à fournir une marge de sécurité suffisante pour que le déficit public ne fran-
chisse pas le seuil de 3 %. La réalisation de l'objectif à moyen terme offrirait donc cette marge de
sécurité. De plus, l'objectif à moyen terme se situe à un niveau approprié puisqu'il entre dans la four-
chette indiquée pour les États membres de la zone euro et du MCE II dans le pacte de stabilité et de
croissance et le code de conduite, et qu'il reflète de manière adéquate le ratio de la dette et la crois-
sance moyenne du PIB potentiel à long terme.

(9) Les résultats budgétaires pourraient être inférieurs à ce qui est projeté dans le programme. Tout
d'abord, les projections macroéconomiques présentées dans le programme sont peut-être légèrement
optimistes en ce qui concerne les dernières années de la période de programmation. De plus, les
mesures annoncées par le programme en vue de poursuivre l'effort d'assainissement en 2007 et
2008 n'ont pas encore été précisées. La réalisation des objectifs budgétaires du programme dépend
de la définition et de la mise en œuvre adéquate de ces mesures.

(10) Compte tenu de cette évaluation du risque, la position budgétaire décrite dans le programme devrait
permettre d'atteindre l'objectif à moyen terme en 2008 au plus tard, comme le prévoit le
programme, à condition que les mesures annoncées pour 2007 et 2008 soient précisées et mises en
œuvre de manière adéquate. Selon les calculs effectués par les services de la Commission, on ne peut
pas exclure le risque d'un dépassement du seuil de 3 % du PIB pour le déficit dans le cadre de fluc-
tuations macroéconomiques normales en 2006. Bien que le déficit structurel planifié soit inférieur
au seuil minimum à partir de 2007, la marge de sécurité pourrait ne pas être suffisante si les
mesures de réduction des dépenses prévues pour la même année ne sont pas précisées et mises en
œuvre. L'assainissement en vue de la réalisation de l'objectif à moyen terme suit un rythme globale-
ment conforme au pacte de stabilité et de croissance, qui prévoit que pour les États membres de la
zone euro et du MCE II, l'amélioration annuelle du solde structurel doit être de 0,5 % du PIB au
minimum. Toutefois, l'amélioration du déficit structurel prévue par le programme n'atteint que
0,3 point de pourcentage du PIB en 2006, et ce en dépit de conditions économiques globalement
favorables.

(11) La dette publique est estimée à 6,4 % du PIB en 2005. Selon le programme, elle devrait atteindre
10,2 % du PIB en 2008, et cet accroissement se produira principalement en 2006.

(12) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, le coût budgétaire attendu du vieillissement de
la population fait peser un risque moyen sur le Luxembourg (1). Certes, le niveau actuel de la dette
est très faible et l'assainissement planifié à moyen terme devrait contribuer à atténuer le risque qui
pèse sur la viabilité des finances publiques. Toutefois, au cours des deux dernières décennies, le
Luxembourg a enregistré une croissance exceptionnellement rapide de l'emploi qui se traduira
progressivement par un accroissement similaire du nombre de retraités et par une augmentation
considérable des dépenses consacrées aux retraites. Bien qu'ils apportent une contribution significa-
tive à la viabilité des finances publiques, les actifs des fonds de pension pourraient ne pas être suffi-
sants et comme le reconnaît le programme, des changements devront être opérés dans les systèmes
de retraite pour limiter l'accroissement des dépenses publiques et réduire le risque qui pèse sur la
viabilité des finances publiques à long terme.

7.3.2006C 55/30 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Pour plus de précisions concernant la viabilité à long terme, on se reportera à l'évaluation technique du programme
réalisée par les services de la Commission:
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm.



(13) La stratégie décrite dans le programme en matière de finances publiques est globalement conforme
aux grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes de conduite intégrées
pour la période 2005-2008, en particulier la ligne de conduite intégrée visant à garantir la stabilité
économique par le maintien de l'objectif budgétaire à moyen terme tout au long du cycle écono-
mique. Tant que cet objectif n'est pas atteint, le gouvernement s'est engagé à prendre toutes les
mesures correctives nécessaires conformément au pacte de stabilité et de croissance, et à la ligne de
conduite intégrée visant à préserver la viabilité de l'économie compte tenu des coûts attendus du
vieillissement de la population.

(14) Le programme national de réforme du Luxembourg, présenté le 17 novembre 2005, identifie les
enjeux suivants, qui comportent des implications significatives pour les finances publiques: i)
garantir la stabilité économique et ii) préserver la viabilité économique. Il identifie également des
enjeux dans d'autres domaines qui présentent un impact significatif sur les finances publiques,
notamment la nécessité d'accroître sensiblement la R&D du secteur public. Les implications budgé-
taires des actions décrites dans le programme national de réforme se reflètent dans les projections
budgétaires du programme de stabilité et les mesures envisagées par le programme de stabilité dans
le domaine des finances publiques sont conformes aux actions prévues dans le programme national
de réforme.

La stratégie globale de réduction du déficit par le biais de restrictions des dépenses comme le prévoit le
programme est appropriée, mais le Conseil est d'avis que les autorités luxembourgeoises devraient:

— intensifier l'effort d'assainissement budgétaire en 2006 et identifier et mettre en œuvre les mesures
nécessaires pour 2007 et 2008, et

— améliorer la viabilité à long terme et, à cette fin, en particulier contenir les hausses des dépenses publi-
ques en réformant le système des retraites.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PS déc. 2005 4,4 4,0 4,4 4,9 4,9

COM nov. 2005 4,5 4,2 4,4 4,5 n.d.

PS déc. 2004 4,4 3,8 3,3 4,3 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PS déc. 2005 3,2 3,7 2,6 2,0 1,8

COM nov. 2005 3,2 4,1 4,4 2,2 n.d.

PS déc. 2004 2,6 3,2 1,5 1,7 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PS déc. 2005 (1) – 1,7 – 1,7 – 1,3 – 0,7 – 0,6

COM nov. 2005 (2) – 1,8 – 1,6 – 1,3 – 1,2 n.d.

PS déc. 2004 (1) – 1,2 – 2,2 – 3,8 – 5,0 n.d.

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PS déc. 2005 – 1,2 – 2,3 – 1,8 – 1,0 – 0,2

COM nov. 2005 – 1,2 – 2,3 – 2,0 – 2,2 n.d.

PS déc. 2004 – 1,4 – 1,0 – 0,9 – 1,0 n.d.

Solde primaire
(% du PIB)

PS déc. 2005 – 0,9 – 2,1 – 1,7 – 0,7 0,1

COM nov. 2005 – 0,9 – 2,1 – 1,8 – 2,0 n.d.

PS déc. 2004 – 1,2 – 0,9 – 0,8 – 0,9 n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles=
Solde structurel (3)
(% du PIB)

PS déc. 2005 (1) – 0,3 – 1,5 – 1,2 – 0,6 0,1

COM nov. 2005 – 0,4 – 1,5 – 1,4 – 1,6 n.d.

PS déc. 2004 (1) – 0,7 0,3 1,4 2,0 n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PS déc. 2005 6,6 6,4 9,6 9,9 10,2

COM nov. 2005 6,6 6,8 7,1 7,3 n.d.

PS déc. 2004 5,0 5,0 4,6 4,5 n.d.

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données contenues dans le programme.
(2) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 4,1 %, 4,0 %, 4,1 % et 4,3 % respectivement sur la période 2004-2007.
(3) Comme le programme ne spécifie pas de mesures exceptionnelles ni d'autre mesures temporaires, le solde corrigé des variations

conjoncturelles et le solde structurel sont identiques.

Source:
Programme de stabilité (PS); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commission.
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AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

concernant le programme de stabilité actualisé de l'Autriche pour 2005-2008

(2006/C 55/09)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 5, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de stabilité actualisé de l'Autriche, qui
couvre la période 2005-2008.

2) Ces dix dernières années, l'économie autrichienne a progressé de 2,2 % par an en moyenne en
termes réels, ce qui correspond au taux de croissance de la zone euro dans son ensemble. Même si
les créations d'emplois ont été moins dynamiques que dans la zone euro, l'Autriche bénéficie
toujours d'un des taux de chômage les plus bas de l'UE. En ce qui concerne les finances publiques, le
pays est parvenu à une «position budgétaire proche de l'équilibre ou excédentaire» en 2001 et 2002,
mais a récemment renoué avec une situation déficitaire (1,2 % et 1 % du PIB en 2003 et 2004
respectivement).

3) Dans son avis du 18 janvier 2005 sur la précédente actualisation du programme de stabilité autri-
chien couvrant la période 2004-2008, le Conseil invitait l'Autriche à accélérer davantage son
processus d'assainissement budgétaire global et à définir de manière plus détaillée les mesures spéci-
fiques visant à opérer un assainissement budgétaire significatif pendant les deux dernières années de
la période de programmation.

4) Selon les premiers résultats, le déficit des administrations publiques s'est chiffré en 2005 à 1,7 % du
PIB, ce qui est inférieur de 0,2 et 0,1 point de pourcentage respectivement aux prévisions du
programme actualisé et à celles établies par les services de la Commission. Ce résultat s'explique par
une évolution plus favorable que prévu des recettes, malgré d'importantes réductions d'impôts. Des
dépassements de dépenses ont également eu lieu, mais sont restés limités.

5) Ce programme respecte dans ses grandes lignes la structure et les exigences de données définies dans
le nouveau code de conduite pour les programmes de stabilité et de convergence (2).

6) Selon le programme actualisé, la croissance du PIB réel devrait se redresser, passant d'un taux de
1,75 % par an en 2005 et 2006 à 2,5 % en 2008. La perte de dynamisme du commerce interna-
tional et la hausse des prix du pétrole expliquent que la croissance soit plus faible que prévu en
2005 et 2006, entraînant un creusement de l'écart de production négatif. L'activité économique
devrait redémarrer les dernières années du programme sous l'impulsion d'une hausse des investisse-
ments et de la consommation privée. Le scénario à court et à moyen terme repose sur des hypo-
thèses de croissance plausibles, même si l'amélioration attendue de la situation en matière d'emploi
paraît quelque peu optimiste. Quant à l'inflation, elle devrait reculer, passant de 2,3 % en 2005 à
1,5 % en 2008, ce qui semble réaliste.
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7) Le programme décrit la stratégie budgétaire comme une stratégie à trois volets, qui vise tout d'abord
à parvenir à un budget à l'équilibre sur l'ensemble du cycle économique, prévoit ensuite de ramener
la pression fiscale à moins de 40 % du PIB d'ici à 2010 et envisage enfin d'accroître la croissance
potentielle en encourageant les investissements dans la recherche, l'éducation et les infrastructures.
L'actualisation mise sur une réduction du déficit des administrations publiques de 1,9 % du PIB en
2005 à 0 % du PIB en 2008, et sur un accroissement de l'excédent primaire de 1,1 % à 2,7 % du
PIB. Étant donné que les recettes devraient diminuer de 0,9 point de pourcentage du PIB sur la
période 2005-2008, l'assainissement prévu reposera sur des compressions de dépenses et notam-
ment une réduction du ratio des dépenses au PIB de 2,8 points de pourcentage. L'essentiel des réduc-
tions de dépenses devrait toucher les «autres dépenses primaires» et les «transferts sociaux». Par
rapport à la version précédente, la nouvelle actualisation confirme globalement l'ajustement
programmé, dans le cadre toutefois d'un scénario macroéconomique légèrement moins favorable.

8) Sur la période de programmation, le solde structurel (à savoir le solde budgétaire corrigé des varia-
tions conjoncturelles hors mesures exceptionnelles et temporaires), calculé selon la méthode
commune sur la base des données fournies dans le programme, devrait s'améliorer en moyenne de
0,5 % du PIB par an. Le programme fixe comme objectif budgétaire à moyen terme de parvenir à un
solde de 0 % du PIB en termes structurels d'ici à 2008. Cet objectif est approprié puisqu'il répond
aux prescriptions contenues dans le pacte de stabilité et de croissance et dans le code de conduite
pour les États membres de la zone euro et du MCE II, et qu'il reflète correctement le ratio d'endette-
ment et de croissance moyenne du PIB potentiel à long terme.

9) La trajectoire budgétaire prévue pour 2005 et 2006 semble plausible, car elle repose sur des mesures
juridiques. En revanche, les mesures politiques évoquées dans l'actualisation ne semblent pas étayer
pleinement l'assainissement prévu pour 2007 et 2008. Près de la moitié des compressions de
dépenses prévues concernent les «autres dépenses primaires» et le programme ne fournit aucune
information sur la manière dont ces réductions auront lieu. En outre, la crédibilité de l'amélioration
programmée dépend en grande partie de l'efficacité du pacte de stabilité national autrichien. Or, il
est difficile de déterminer, sur la base des expériences passées, si les objectifs de ce pacte seront
respectés.

10) À la lumière de cette évaluation des risques, l'orientation budgétaire du programme pourrait ne pas
être suffisante pour atteindre l'objectif à moyen terme d'ici à 2008. Toutefois, si elle est mise en
œuvre conformément au programme, la stratégie budgétaire devrait être suffisante pour parvenir,
d'ici à la fin de la période de programmation, à une position budgétaire structurelle pouvant être
considérée comme appropriée aux termes du pacte. De plus, elle semble offrir une marge de sécurité
suffisante pour empêcher que le déficit ne franchisse le seuil de 3 % du PIB en cas de fluctuations
macroéconomiques normales, et ce sur l'ensemble de la période concernée. Le rythme de l'ajuste-
ment devant conduire à la réalisation de l'objectif à moyen terme retenu par le programme est plei-
nement conforme au pacte de stabilité et de croissance, qui précise que, pour les États membres de
la zone euro et du MCE II, l'amélioration annuelle du solde structurel doit atteindre 0,5 % du PIB,
étant entendu que cet ajustement, qui peut être inférieur quand les temps sont difficiles, doit être
plus élevé en période de conjoncture économique favorable. Même si selon les services de la
Commission, cet ajustement pourrait plus lent en moyenne annuelle que ce que prévoit le
programme, il restera conforme aux exigences du pacte compte tenu notamment de l'existence d'un
écart de production négatif sur l'ensemble de la période de programmation.

11) Le ratio d'endettement est estimé à 63,4 % du PIB en 2005, soit un niveau légèrement supérieur à la
valeur de référence de 60 % du PIB fixée par le traité. Selon le programme, il devrait se contracter de
3,9 points de pourcentage sur la période de programmation, repassant ainsi au-dessous de la valeur
de référence. Les risques qui pèsent sur l'évolution du ratio d'endettement paraissent globalement
s'équilibrer. D'une part, les déficits plus élevés que prévu pourraient compromettre le respect de la
trajectoire d'ajustement présentée dans le programme. D'autre part, l'actualisation ne tient pas
compte des recettes possibles des privatisations. À la lumière de cette évaluation des risques, le ratio
d'endettement semble diminuer suffisamment et se rapprocher de la valeur de référence.
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12) S'agissant de la viabilité des finances publiques, l'Autriche semble exposée à un faible risque quant
aux coûts budgétaires qu'implique — d'après les projections — le vieillissement de sa population (1).
Le niveau de la dette, qui dépasse actuellement 60 % du PIB, devrait diminuer et rester en deçà de la
valeur de référence jusqu'en 2050, pour autant que l'assainissement budgétaire prévu soit mis en
œuvre. La récente réforme du régime des retraites devrait contribuer de manière significative à
contenir les hausses futures de dépenses publiques. Toutefois, s'il n'est pas corrigé, le déficit struc-
turel du budget de l'État pourrait menacer la viabilité des finances publiques. Il est par conséquent
primordial de mettre en œuvre l'assainissement envisagé des finances publiques à moyen terme afin
de réduire les risques pour leur viabilité à long terme.

13) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique pour la période 2005-2008. Elles sont notamment
conformes aux orientations recommandant de préserver la viabilité économique et budgétaire et de
promouvoir une allocation efficace des ressources, propre à améliorer la croissance et l'emploi.

14) Le programme national de réforme de l'Autriche, qui a été présenté le 19 octobre 2005, désigne la
viabilité des finances publiques comme l'un des principaux défis auxquels le pays est confronté. Il ne
mentionne toutefois pas les mesures envisagées pour relever ce défi. Le programme de stabilité est
plus détaillé à cet égard, puisqu'il fournit des informations sur certaines des mesures devant contri-
buer à l'assainissement des finances publiques. Les projections budgétaires du programme de stabilité
tiennent globalement compte des implications budgétaires des actions prévues au niveau microéco-
nomique et de l'emploi dans le programme national de réforme. Le programme de stabilité présente
des mesures destinées à accroître l'efficacité de l'administration publique et du secteur de la santé. Il
complète ces mesures par des propositions visant à modifier les caractéristiques institutionnelles des
finances publiques: il s'agit de deux réformes exhaustives de la législation régissant le processus
budgétaire en Autriche, qui consistent, pour l'une, à introduire un cadre budgétaire à moyen terme à
compter de 2007, et pour l'autre, à passer de budgets déterminés par les rentrées à des budgets axés
sur les objectifs à compter de 2011. Ces mesures sont conformes aux priorités définies dans le
programme national de réforme.

Compte tenu de l'évaluation qui précède, le Conseil salue l'ajustement structurel ambitieux prévu sur la
période de programmation. Il invite toutefois l'Autriche à s'assurer de la réalisation de l'objectif à moyen
terme d'ici à la fin de la période considérée en précisant plus avant et en mettant en œuvre les mesures
devant étayer l'assainissement budgétaire prévu pour les deux dernières années du programme.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PS nov. 2005 2,4 1,7 1,8 2,4 2,5

COM nov. 2005 2,4 1,7 1,9 2,2 n.d.

PS nov. 2004 1,9 2,5 2,5 2,2 2,4

Inflation IPCH
(%)

PS nov. 2005 2,0 2,3 2,1 1,7 1,5

COM nov. 2005 2,0 2,2 2,1 1,7 n.d.

PS nov. 2004 2,1 1,8 1,4 1,5 1,6

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PS nov. 2005 (1) – 0,2 – 0,7 – 1,1 – 0,9 – 0,5

COM nov. 2005 (3) – 0,2 – 0,7 – 1,0 – 0,9 n.d.

PS nov. 2004 (1) – 1,3 – 0,8 – 0,4 – 0,1 0,2
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2004 2005 2006 2007 2008

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PS nov. 2005 – 1,0 – 1,9 – 1,7 – 0,8 0,0

COM nov. 2005 (2) – 1,0 – 1,8 – 1,8 – 1,4 n.d.

PS nov. 2004 – 1,3 – 1,9 – 1,7 – 0,8 0,0

Solde primaire
(% du PIB)

PS nov. 2005 2,1 1,1 1,2 2,0 2,7

COM nov. 2005 1,9 1,0 1,0 1,4 n.d.

PS nov. 2004 1,9 1,2 1,3 2,2 2,9

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles =
solde structurel
(% du PIB)

PS nov. 2005 (1) – 0,9 – 1,6 – 1,2 – 0,4 0,2

COM nov. 2005 – 0,9 – 1,5 – 1,3 – 1,0 n.d.

PS nov. 2004 (1) – 0,9 – 1,7 – 1,6 – 0,8 – 0,1

Dette publique brute
(% du PIB)

PS nov. 2005 63,6 63,4 63,1 61,6 59,5

COM nov. 2005 (2) 63,7 63,6 63,5 62,8 n.d.

PS nov. 2004 64,2 63,6 63,1 61,6 59,1

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données contenues dans le programme.
(2) Afin de pouvoir être comparées à celles du programme de stabilité, les prévisions de l'automne 2005 des services de la Commission

pour les ratios du déficit et de la dette ont été ajustées en recalculant ces ratios sur la base des nouvelles séries du PIB.
(3) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 1,9 %, 2,2 %, 2,2 % et 2,1 % respectivement pour la période 2004-2007.

Source:
Programme de stabilité (PS); prévisions économiques établies à l'automne 2005 par les services de la Commission (COM); calculs des services de la
Commission.
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AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

concernant le programme de convergence actualisé de l'Estonie pour 2005-2009

(2006/C 55/10)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de l'Estonie, qui
couvre la période 2005-2009.

2) Après avoir recueilli le fruit de ses réformes audacieuses et de ses efforts de stabilisation dès le milieu
des années 1990, l'Estonie a temporairement marqué le pas après la crise russe de 1998, enregistrant
l'année suivante un ralentissement de sa croissance. Grâce toutefois aux réformes structurelles du
secteur financier et du secteur des entreprises, qui avaient accru la capacité de réaction de l'économie
aux forces du marché et son ouverture internationale, la croissance a rapidement repris à partir de
2000. Calculée sur l'ensemble des dix dernières années, la croissance annuelle du PIB réel s'est élevée
en moyenne à 6 % environ, ce qui est nettement supérieur à la moyenne de 1,7 % enregistrée dans
l'UE. Le fort déficit extérieur, qui atteignait 10,5 % du PIB en 2004, est le principal déséquilibre
macroéconomique du pays. L'évolution dans le domaine des finances publiques a été marquée par
une orientation budgétaire globalement prudente, qui s'est traduite par de solides excédents.

3) Dans son avis du 17 février 2005, le Conseil avait avalisé la stratégie budgétaire exposée dans la
précédente actualisation du programme de convergence, qui couvrait la période 2004-2008. Concer-
nant la mise en œuvre du budget en 2005, les prévisions de l'automne dernier des services de la
Commission estiment à 1,1 % du PIB l'excédent public enregistré, alors que la version précédente du
programme visait l'équilibre budgétaire. Une croissance élevée s'ajoutant à l'amélioration du recou-
vrement fiscal et à des dépenses inférieures aux prévisions, cet excédent pour 2005 sera finalement
beaucoup plus marqué, tournant autour des 2 ou 2,5 % du PIB.

4) Le programme actualisé respecte dans ses grandes lignes les exigences du nouveau code de conduite
concernant la présentation et le contenu des programmes de stabilité et de convergence (2).

5) Le scénario macroéconomique qui sous-tend le programme table sur une très légère progression de
la croissance du PIB réel, qui passera de 6,5 % en 2005 à 6,6 % en 2006 avant de revenir à 6,3 %
en moyenne pendant le reste de la période considérée. Compte tenu des informations disponibles
actuellement, ces hypothèses de croissance semblent d'une grande prudence. Selon les calculs des
services de la Commission appliquant la méthode commune aux chiffres du programme, la crois-
sance du PIB potentiel devrait demeurer relativement élevée mais s'inscrire en légère baisse à moyen
terme. Il s'ensuit que le scénario prudent concernant la croissance du PIB réel implique un écart de
production négatif pendant toute la période du programme, tandis que les prévisions de l'automne
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2005 des services de la Commission tablent sur un écart de production positif en 2005 et 2006. Les
projections du programme en matière d'inflation pour 2006 paraissent quant à elles quelque peu
optimistes, compte tenu de la forte sensibilité du taux d'inflation à l'évolution du prix du pétrole. Les
projections du programme pour 2007 sont conformes aux prévisions de la Commission.

6) Le cadre de politique budgétaire à moyen terme en Estonie est axé sur le maintien de finances publi-
ques saines dans le contexte d'une croissance durable élevée et d'une augmentation de l'emploi. Le
programme vise à maintenir les comptes des administrations publiques à l'équilibre à partir de
2007, après la réalisation d'excédents de 0,3 % et 0,1 % du PIB, respectivement, en 2005 et 2006.
Le solde primaire n'est que très légèrement supérieur en raison du montant négligeable de la charge
d'intérêts. Les objectifs d'excédent pour 2005 et 2006 ont été légèrement révisés en hausse par
rapport au programme précédent, mais ne reflètent qu'en partie l'amélioration des résultats de 2005
(excédent de 2½ % du PIB environ) par rapport aux prévisions, rendue possible principalement par
la vigueur de la croissance et l'amélioration du recouvrement fiscal. Tant le ratio des dépenses que
celui des recettes devraient diminuer progressivement jusqu'à la fin de la période couverte par le
programme. Comparée à la version précédente, la mise à jour de décembre 2005 confirme dans ses
grandes lignes la stratégie envisagée de budgets annuels en équilibre, dans un contexte macroécono-
mique nettement plus favorable.

7) Sur l'ensemble de la période couverte par le programme, le solde structurel (à savoir le solde budgé-
taire corrigé des variations conjoncturelles et hors éléments exceptionnels et autres mesures tempo-
raires), calculé selon la méthode commune, devrait se tasser en moyenne de 0,1 % du PIB par an. Le
programme se fixe comme objectif budgétaire à moyen terme (OMT) de parvenir à un budget en
équilibre en termes structurels, et prévoit de maintenir cet équilibre de manière à remplir l'OMT
pendant toute la durée du programme. Cet objectif étant plus ambitieux que le minimum prescrit (à
savoir, un déficit structurel de 2 % du PIB environ), sa réalisation devrait permettre de dégager une
marge de sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un déficit excessif. L'objectif à moyen terme
fixé dans le programme est approprié puisqu'il répond aux prescriptions du pacte de stabilité et de
croissance et du code de conduite pour les États membres de la zone euro et du MCE II, et qu'il va
au-delà de ce qu'impliquent le ratio d'endettement et la croissance moyenne du PIB potentiel à long
terme.

8) Les résultats budgétaires pourraient se révéler bien meilleurs que ce que prévoit le programme,
même après 2005. Le scénario macroéconomique sous-jacent pour la période 2006-2009 est
marqué au coin d'une grande prudence. L'Estonie ayant de plus pris l'habitude de surpasser ses
objectifs budgétaires, on est fondé à évaluer les risques de manière plus positive.

9) Compte tenu de cette évaluation des risques, la stratégie budgétaire exposée semble suffisante pour
parvenir à une position budgétaire structurelle qui puisse être jugée appropriée dans le cadre du
pacte durant toute la période du programme. En outre, l'orientation budgétaire de ce programme
offre une marge de sécurité suffisante pour empêcher que le déficit ne franchisse la barre des 3 % du
PIB en cas de fluctuations macroéconomiques normales, et ce sur l'ensemble de la période consi-
dérée. Toutefois, étant donné qu'il est probable que les résultats seront meilleurs que prévu en 2005,
un excédent budgétaire de 0,1 % du PIB seulement en 2006 engendre des effets procycliques en
période favorable.

10) Le ratio de la dette, estimé à 4,6 % du PIB à la fin de 2005, est très largement inférieur à la valeur
de référence du traité de 60 % du PIB et, de fait, le plus faible de toute l'UE. Le programme prévoit
qu'il diminuera de 1,8 point de pourcentage sur l'ensemble de la période du programme.

11) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, les coûts budgétaires attendus du vieillisse-
ment de la population ne semblent pas représenter un risque important (1). Le niveau d'endettement
brut est actuellement très faible et il devrait rester inférieur à la valeur de référence de 60 % pendant
toute la période considérée. La stratégie consistant à placer la viabilité au cœur de la politique budgé-
taire, notamment au moyen d'une réforme du système des retraites qui implique la capitalisation,
contribue positivement à l'évolution des finances publiques. La position budgétaire excédentaire
actuelle contribue à limiter l'incidence escomptée du vieillissement de la population, et le projet à
moyen terme de maintien de l'équilibre budgétaire fait courir peu de risques à la viabilité des
finances publiques.

7.3.2006C 55/38 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Pour plus de précisions concernant la viabilité à long terme, on se reportera à l'évaluation technique du programme
réalisée par les services de la Commission, à paraître sur le site:
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/about/activities/sgp/main_en.htm.



12) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. En particulier, le fort excédent public enregistré en 2005 a effectivement
contribué à réduire sensiblement le déficit extérieur courant, qui est repassé en dessous de 10 % du
PIB. La prudence de la politique budgétaire tient une place fondamentale dans le dosage des politi-
ques macroéconomiques de l'Estonie durant la période couverte par le programme et vise notam-
ment à favoriser un nouveau recul du déficit extérieur et son retour à un niveau supportable. Le
programme actualisé contient par ailleurs des mesures destinées à promouvoir une allocation des
ressources favorable à l'emploi et à la croissance, en particulier en réduisant la taille du secteur
public dans l'économie et en déplaçant le poids de l'impôt de la fiscalité directe vers la fiscalité indi-
recte.

13) Le programme national de réformes de l'Estonie, présenté le 15 octobre 2005 dans le contexte de la
stratégie révisée de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, se fixe trois défis majeurs, aux consé-
quences importantes pour les finances publiques: i) assurer la viabilité des finances publiques, ii)
mettre en œuvre une politique budgétaire propice à la croissance et à l'emploi, et iii) maintenir un
environnement macroéconomique stable. Les implications budgétaires des mesures énoncées dans ce
programme de réformes sont entièrement prises en compte dans les projections du programme de
convergence. Les mesures qu'envisage ce dernier en matière de finances publiques sont conformes
aux actions prévues dans le programme national de réformes. En particulier, le programme de
convergence contient des mesures destinées à achever la réforme des retraites de 2002, à relever les
taxes sur la consommation et en matière d'environnement tout en abaissant celles qui portent sur la
main-d'œuvre, ainsi qu'à orienter systématiquement les ressources budgétaires vers l'investissement,
la promotion de la R&D et la formation continue. Enfin, le programme de convergence complète
ces mesures par la modification des dispositions institutionnelles dans le domaine des finances publi-
ques, c'est-à-dire la réalisation d'un système budgétaire informatisé reliant tous les ministères et les
plaçant sous la surveillance du ministère des finances, par la poursuite de la formalisation du
processus de planification stratégique et par l'élaboration de nouveaux textes de loi améliorant la
gestion financière dans les administrations locales.

Compte tenu de l'évaluation qui précède, le Conseil note que, globalement, la position budgétaire est saine
et la stratégie en matière de finances publiques offre un bon exemple de politiques menées conformément
au pacte. Eu égard au fait que les résultats de 2005 seront bien supérieurs aux estimations du programme
et qu'il est nécessaire d'éviter les politiques procycliques, le Conseil invite l'Estonie à viser un excédent
budgétaire supérieur en 2006 ainsi que les années suivantes, afin de continuer à appuyer la correction du
déficit extérieur.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008 2009

PIB réel
(variation en %)

PC déc. 2005 7,8 6,5 6,6 6,3 6,3 6,3

COM nov. 2005 7,8 8,4 7,2 7,4 n.d. n.d.

CP nov. 2004 5,6 5,9 6,0 6,0 6,0 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PC déc. 2005 3,0 3,5 2,6 2,6 2,7 2,7

COM nov. 2005 3,0 4,1 3,3 2,6 n.d. n.d.

PC déc. 2004 (1) 3,3 3,2 2,5 2,8 2,8 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC déc. 2005 (2) 0,1 – 0,4 – 0,6 – 0,7 – 0,5 – 0,1

COM nov. 2005 (3) – 0,2 0,5 0,1 – 0,1 n.d. n.d.

PC déc. 2004 (2) – 0,9 – 1,3 – 1,7 – 1,2 – 1,0 n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008 2009

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PC déc. 2005 1,7 0,3 0,1 0,0 0,0 0,0

COM nov. 2005 1,7 1,1 0,6 0,4 n.d. n.d.

PC déc. 2004 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Solde primaire
(% du PIB)

PC déc. 2005 1,9 0,5 0,3 0,2 0,1 0,1

COM nov. 2005 1,9 1,3 0,8 0,5 n.d. n.d.

PC déc. 2004 1,3 0,2 0,2 0,2 0,1 n.d.

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles =
solde structurell (4)
(% du PIB)

PC déc. 2005 1,7 0,4 0,3 0,2 0,1 0,0

COM nov. 2005 1,8 1,0 0,6 0,4 n.d. n.d.

PC déc. 2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PC déc. 2005 5,4 4,6 4,4 3,3 3,0 2,8

COM nov. 2005 5,5 5,1 4,0 3,1 n.d. n.d.

PC déc. 2004 4,8 4,6 4,3 3,1 2,9 n.d.

Notes:
(1) La mise à jour de décembre 2004 du programme de convergence parle de la définition nationale de l'IPC, non pas de l'IPCH. Les

écarts sont négligeables.
(2) Calculs des services de la Commission sur la base des informations contenues dans le programme.
(3) Sur la base d'une croissance potentielle estimée de 7,2%, 7,1%, 6,7% et 6,5%, respectivement, durant la période 2004-2007.
(4) Le programme ne mentionnant aucune mesure exceptionnelle ou temporaire, le solde corrigé des variations conjoncturelles est égal

au solde structurel.

Sources:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques établies à l'automne 2005 par les services de la Commissions (COM); calculs des services de la
Commission.
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AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la Lettonie pour 2005-2008

(2006/C 55/11)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la Lettonie, qui
couvre la période 2005-2008.

2) Sur les dix dernières années, le taux de croissance du PIB réel letton a été de 6 % en moyenne. La
croissance lettone se caractérise par des gains de productivité soutenus et — depuis plus récemment
— par le dynamisme de la création d'emploi. L'importance des déséquilibres extérieurs a toutefois
accru la dépendance de la Lettonie à l'égard des entrées de capitaux et le ratio dette extérieure/PIB a
augmenté. Depuis la mi-2003, l'inflation s'est réveillée et reste supérieure à 6 %, ce qui sape la
compétitivité extérieure de l'économie et menace la croissance. Selon le scénario macroéconomique
qui sous-tend le programme, le rythme de croissance du PIB réel devrait se tasser légèrement,
passant de 8,4 % en 2005 à une moyenne de 7,2 % sur le reste de la période couverte. Examiné à la
lumière de l'information actuellement disponible, ce scénario paraît fondé sur des hypothèses de
croissance réalistes. Les projections du programme concernant l'inflation et le déficit de la balance
courante semblent toutefois sous-estimées.

3) Le programme respecte dans ses grandes lignes la structure type des programmes de stabilité et de
convergence qui est préconisée par le nouveau code de conduite (2).

4) Dans la présente actualisation, il est estimé que le déficit des administrations publiques s'est élevé à
1,5 % du PIB en 2005, sur la base d'un taux de croissance de 8,4 %. Le déficit serait donc légèrement
inférieur, et le taux de croissance nettement supérieur, aux prévisions figurant dans la précédente
actualisation (déficit de 1,6 % du PIB et croissance de 6,7 %). Les prévisions d'automne des services
de la Commission avaient estimé ce déficit à 1,2 % sur la base d'une croissance du PIB de 9,1 %.
Cependant, des données récentes sur l'exécution budgétaire, en comptabilité de caisse, tendent à indi-
quer que les résultats seront encore meilleurs que ceux envisagés dans l'actualisation et dans les
prévisions d'automne de la Commission.

5) L'avis du Conseil sur la précédente actualisation, adopté le 8 mars 2005, ne contenait pas de consi-
gnes particulières de politique économique. Il soulignait toutefois que l'appréciation de la trajectoire
d'assainissement et du caractère approprié de la position budgétaire serait fonction de l'évolution
favorable du solde extérieur, des pressions de la demande sur l'économie et des progrès dans la
maîtrise de l'inflation après sa poussée récente.
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6) Le programme actualisé prévoit une légère réduction du déficit des administrations publiques, lequel
passerait de 1,5 % du PIB en 2005 et 2006, à 1,4 % en 2007, puis à 1,3 % en 2008, la dernière
année couverte. Le solde primaire devrait diminuer de 0,1 point de pourcentage sur la même
période. Les ratios recettes/PIB et dépenses/PIB devraient tous deux augmenter sur la période
couverte par le programme (de 2,1 p.p. et 1,9 p.p. respectivement). L'investissement public et les
«autres dépenses» non identifiées séparément sont les postes qui augmenteraient le plus (le premier
passant de 2,3 % du PIB en 2005 à 3,3 % en 2008 et le second de 12,3 % du PIB à 13,8 %) et les
transferts sociaux autres qu'en nature celui qui diminuerait le plus (de 9,3 % du PIB en 2005 à 8,9 %
en 2008). Par rapport à celle qui l'a précédée, l'actualisation de novembre 2005 confirme globale-
ment l'ajustement projeté malgré des perspectives de croissance beaucoup plus favorables.

7) Sur la base des calculs réalisés par les services de la Commission en appliquant la méthodologie
commune aux données du programme, le solde budgétaire structurel, c'est-à-dire corrigé des varia-
tions conjoncturelles et net des mesures ponctuelles ou temporaires, ne devrait s'améliorer que
modestement sur la période couverte (d'environ 0,75 point de pourcentage de PIB). L'essentiel de
l'effort budgétaire projeté se situe en fin de période, en particulier sur les années pour lesquelles il
est estimé que l'écart de production sera négatif. Comme exigé par le pacte de stabilité et de crois-
sance, l'actualisation définit un objectif de moyen terme (OMT) pour la position budgétaire, à savoir
un déficit structurel «d'environ 1 % du PIB», et se propose de l'atteindre lors de la dernière année de
la période couverte par le programme. L'OMT fixé étant plus ambitieux que le niveau de référence
minimum (estimé à environ 2 % du PIB), sa réalisation devrait permettre de disposer d'une marge de
sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un déficit excessif. L'OMT retenu dans le programme
entre dans la fourchette indiquée pour les États membres de la zone euro et du MCE II dans le pacte
de stabilité et de croissance et le code de conduite, et reflète de manière adéquate le ratio de la dette
et le taux de croissance moyen de la production potentielle sur le long terme. Cependant, eu égard
aux risques pesant sur la convergence économique durable, soulignés plus haut, des objectifs budgé-
taires plus ambitieux que ceux prévus actuellement auraient été mieux adaptés.

8) Il n'est pas exclu que les résultats budgétaires soient inférieurs à ceux projetés dans le programme. Si
les prévisions de croissance et les hypothèses sur les élasticités fiscales des budgets précédents se sont
généralement caractérisées par leur prudence, tel n'est plus nécessairement le cas dans le programme
actuel, où les hypothèses sur les élasticités fiscales semblent trop favorables. De plus, le programme
mentionne plusieurs mesures sociales (proposées) qui auraient pour effet d'augmenter ce type de
dépenses, et non de les diminuer comme il le projette par ailleurs.

9) Eu égard à l'évaluation des risques qui précède, il n'est pas certain que la stratégie budgétaire exposée
dans le programme soit suffisante pour parvenir à la fin de la période couverte à une position
budgétaire structurelle qui puisse être considérée comme appropriée au regard du pacte. De plus,
comme indiqué plus haut, une stratégie plus ambitieuse que celle envisagée dans le programme
serait souhaitable. Le rythme de l'ajustement visant à atteindre l'OMT défini dans le programme est
plus lent que l'amélioration annuelle du solde structurel de 0,5 % du PIB, qui est la règle générale
retenue par le pacte de stabilité et de croissance (elle est plus élevée en période de conjoncture
économique favorable). On observe en particulier un risque de détérioration du solde structurel en
2006, du fait du maintien de l'objectif 2006 même dans l'hypothèse où les résultats de 2005 seraient
nettement plus favorables qu'attendu, ce qui correspondrait à un net relâchement de la discipline
budgétaire dans un contexte de pressions fortes et persistantes de la demande et de risques non
négligeables sur la stabilité.

10) En vertu du pacte de stabilité et de croissance, les «réformes structurelles majeures» ayant une inci-
dence vérifiable sur la viabilité à long terme des finances publiques doivent être prises en compte
pour définir la trajectoire d'ajustement visant à atteindre l'OMT du programme ou pour justifier une
déviation temporaire par rapport à l'OMT du programme. Le programme actualisé note que la
réforme des retraites en cours, et en particulier l'introduction d'un second pilier, permettra de réduire
progressivement le poids des cotisations sociales dans le budget public par rapport à leur niveau de
2004. Le coût net de la réforme des retraites est estimé dans le programme à 0,25 % du PIB en
2005, un chiffre qui s'accroît graduellement pour atteindre 1,25 % en 2008. Ces coûts pourraient
justifier une déviation temporaire par rapport à la trajectoire d'ajustement imposant de se rappro-
cher chaque année de 0,5 % du PIB de l'OMT du programme puisque les réformes structurelles sur
lesquelles il est fondé sont suffisamment détaillées dans le programme et qu'elles ont une incidence
nettement favorable sur la viabilité à long terme des finances publiques. Toutefois, pour 2006, l'ajus-
tement, compte tenu également des réformes structurelles, n'est pas totalement conforme au pacte
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de stabilité et de croissance. Néanmoins, la marge de sécurité permettant d'éviter de franchir la
valeur de référence de 3 % fixée pour le déficit est assurée sur toutes les années couvertes par le
programme. La mise en œuvre, préconisée plus haut, d'une stratégie d'ajustement plus exigeante
permettant d'atteindre plus rapidement l'OMT du programme semble réalisable car le coût net
estimé de la réforme des retraites restera modeste sur les premières années de la période couverte
par le programme.

11) Le ratio de la dette a été estimé à 14,9 % du PIB en 2005, un niveau très inférieur à la valeur de réfé-
rence du traité de 60 % du PIB. Ce ratio devrait se tasser très légèrement sur la période couverte
pour revenir à 14,7 % en 2008, l'effet de la persistance des déficits étant largement amorti par une
croissance du PIB nominal très vigoureuse.

12) En ce qui concerne la viabilité des finances publiques, la Lettonie ne semble pas courir de risque
particulier du fait de l'évolution projetée des coûts budgétaires du vieillissement démographique (1).
Le niveau de la dette brute, actuellement très faible, devrait rester en dessous de la valeur de réfé-
rence de 60 % sur toute la période 2005-2050 pour laquelle des projections sont fournies. La
réforme lettone des retraites, engagée dès 1996, contribue de manière notable à amortir l'impact du
vieillissement démographique.

13) Les mesures envisagées dans le domaine budgétaire sont globalement conformes aux grandes orien-
tations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la période
2005-2008. Le programme de convergence décrit en particulier des mesures destinées à stimuler
l'emploi et la croissance grâce à une modification de la structure des recettes et des dépenses
(notamment en baissant la fiscalité directe au profit de l'indirecte et en réduisant les transferts
sociaux) et il se propose de faire de l'investissement public une priorité en matière de dépense.
Cependant, il conviendrait de consacrer plus d'attention à la réalisation concrète des objectifs clés, à
savoir la maîtrise de l'inflation, le rééquilibrage des comptes extérieurs et l'accroissement des taux
d'activité par la promotion d'un marché du travail inclusif.

14) Le programme national de réforme de la Lettonie, présenté le 21 octobre 2005 dans le cadre de la
stratégie révisée de Lisbonne en faveur de la croissance et de l'emploi, considère que le principal défi
à venir consistera à assurer la stabilité macroéconomique, que cet objectif à des implications au
niveau des finances publiques, et qu'il convient de ce fait de donner la priorité au renforcement de la
discipline budgétaire et des procédures de programmation budgétaire. Les incidences budgétaires du
nombre limité de mesures concrètes de réforme exposées dans le programme de réforme national
ont été prises en compte dans les projections budgétaires du programme de convergence. Les
mesures d'ordre budgétaire envisagées dans le programme actualisé sont cohérentes par rapport aux
actions prévues dans le programme de réforme national. Comme indiqué plus haut, le programme
de convergence présente des mesures qui visent à stimuler la croissance et l'emploi en modifiant la
structure des recettes et des dépenses (notamment en baissant la fiscalité directe au profit de l'indi-
recte et en réduisant les transferts) et en faisant de l'investissement public une priorité au niveau des
dépenses.

Compte tenu de l'évaluation qui précède et de la nécessité d'assurer une convergence durable, ce qui
suppose notamment de réduire les déséquilibres des comptes extérieurs et de maîtriser l'inflation, le Conseil
invite la Lettonie à poursuivre des objectifs budgétaires plus ambitieux que ceux qu'elle prévoit actuelle-
ment, y compris pour 2006, et en particulier à raccourcir le délai de réalisation de l'OMT défini dans le
programme, à le respecter tout au long de la période couverte, et à éviter les politiques budgétaires procy-
cliques dans les périodes de conjoncture favorable.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC nov. 2005 8,5 8,4 7,5 7,0 7,0

COM nov. 2005 8,3 9,1 7,7 7,1 n.d.

PC déc. 2004 8,1 6,7 6,5 6,5 n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Inflation IPCH
(%)

PC nov. 2005 6,2 6,9 5,6 4,3 3,5

COM nov. 2005 6,2 6,8 6,0 4,8 n.d.

PC déc. 2004 6,2 4,3 3,0 3,0 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC nov. 2005 (3) 0,5 0,8 0,4 – 0,5 – 1,1

COM nov. 2005 (5) 0,1 0,8 0,3 – 0,7 n.d.

PC déc. 2004 (3) 1,6 0,9 0,0 – 0,5 n.d.

Solde des administra-
tions publiques (1)
(% du PIB)

PC nov. 2005 – 1,0 – 1,5 – 1,5 – 1,4 – 1,3

COM nov. 2005 – 1,0 – 1,2 – 1,5 – 1,5 n.d.

PC déc.2004 – 1,7 – 1,6 – 1,5 – 1,4 n.d.

Solde primaire
(% du PIB)

PC nov. 2005 – 0,2 – 0,7 – 0,8 – 0,6 – 0,6

COM nov. 2005 – 0,2 – 0,5 – 0,8 – 0,8 n.d.

PC déc. 2004 – 0,9 – 0,8 – 0,8 – 0,7 n.d.

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles =
solde structurel (2)
(% du PIB)

PC nov. 2005 (3) – 1,1 – 1,7 – 1,6 – 1,3 – 1,0

COM nov. 2005 (4) – 1,0 – 1,5 – 1,6 – 1,3 n.d.

PC déc. 2004 n.d. n.d. n.d. nda. n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PC nov. 2005 13,1 14,9 13,6 13,7 14,7

COM nov. 2005 14,7 12,8 13,0 13,2 n.d.

PC déc. 2004 14,2 1,5 15,8 15,0 n.d.

Notes:
(1) Les coûts nets de la réforme des retraites en cours (introduction d'un second pilier) sont inclus dans le déficit. Ils sont estimés à 0,27 %

du PIB en 2005, 0,37 % en 2006, 0,62 % en 2007 et 1,32 % en 2008.
(2) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme dans les rangées précédentes), mesures ponctuelles et autres mesures temporaires

exclues. L'amélioration annuelle du solde corrigé prévue dans le programme, après ajustement pour tenir compte de l'incidence de la
mise en œuvre de la réforme des retraites, serait de 0,2 % en 2006, de 0,6 % en 2007 et de 1 % en 2008, soit une moyenne de 0,6 %
sur la période 2006-2008. Étant donné que le programme ne mentionne aucune autre mesure de nature ponctuelle ou temporaire, le
solde corrigé des variations conjoncturelles et le solde structurel sont identiques.

(3) Calculs des services de la Commission sur la base des données du programme.
(4) Les prévisions d'automne des services de la Commission ne prévoient pas de mesures ponctuelles ou temporaires.
(5) Basé sur une croissance du PIB potentiel estimée à 7,9 %, 8,3 %, 8,3 % et 8,2 % respectivement sur les années de la période 2004-

2007.

Source:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commis-
sion.
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AVIS DU CONSEIL

du 14 février 2006

concernant le programme de convergence actualisé de la Slovénie pour 2005-2008

(2006/C 55/12)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de la surveillance des
positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques économiques (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

après consultation du comité économique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

1) Le 14 février 2006, le Conseil a examiné le programme de convergence actualisé de la Slovénie, qui
couvre la période 2005-2008.

2) Après avoir traversé une période de récession liée à la transition au début des années 90, l'économie
slovène a renoué avec une croissance du PIB vigoureuse, s'établissant à près de 4 % en moyenne sur
les dix dernières années. À la fin de 2005, les pressions inflationnistes ont été jugulées, tandis que la
croissance des prix à la consommation s'est approchée de la moyenne de l'UE. Le solde budgétaire
des administrations publiques a dérapé en 1997 et est négatif depuis lors, accusant des déficits de
3 % du PIB en moyenne sur la base du SEC 95 au cours de la période 2000-2004.

3) Dans son avis du 8 mars 2005 sur l'actualisation précédente du programme de convergence slovène
pour la période 2004-2007, le Conseil invitait la Slovénie à i) saisir toutes les occasions d'accélérer
la réduction du déficit de ses administrations publiques et à ii) prendre de nouvelles mesures afin
d'améliorer la viabilité à long terme de ses finances publiques, et notamment à engager la réforme
des systèmes de retraite et de santé.

4) S'agissant de l'exécution du budget en 2005, les services de la Commission misent, dans leurs prévi-
sions de l'automne 2005, sur un déficit des administrations publiques de 1,7 % du PIB, alors que la
précédente actualisation du programme de convergence visait un objectif de 2,1 % du PIB. Le
résultat préliminaire est meilleur que prévu du fait d'un meilleur recouvrement de l'impôt et d'une
baisse nette des dépenses des administrations publiques de 0,5 % du PIB.

5) Le programme actualisé respecte dans ses grandes lignes les exigences du nouveau code de conduite
concernant la présentation et le contenu des programmes de stabilité et de convergence (2).

6) Selon le scénario macroéconomique sur lequel repose le programme, le PIB réel devrait croître régu-
lièrement à un taux de 4 % environ au-delà de 2005. Ces hypothèses de croissance paraissent plausi-
bles compte tenu des informations disponibles actuellement. Les conditions conjoncturelles devraient
s'améliorer progressivement et l'écart de production négatif, estimé à 1 % du PIB en 2005, devrait se
résorber d'ici à la fin de la période considérée. Les projections du programme en matière d'inflation
paraissent elles aussi réalistes. Le programme recense un ensemble exhaustif de réformes socioécono-
miques, dont les modalités et la mise en œuvre seront fixées au cours de 2006, en vue de renforcer
la compétitivité de l'industrie slovène. Toutefois, les projections s'inscrivent logiquement dans une
perspective de politique inchangée.
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publique. Le tableau sur les dépenses des administrations publiques par fonction n'apparaît pas.



7) Le programme actualisé vise à créer les conditions d'une entrée réussie dans l'UEM, tout en rattra-
pant les niveaux de revenus moyens de l'UE. La stratégie budgétaire vise à maintenir le déficit des
administrations publiques nettement en deçà de 3 % du PIB et à atteindre l'objectif budgétaire à
moyen terme, au sens du pacte de stabilité et de croissance, d'ici à 2008. Le programme annonce
des mesures de réforme fiscale devant entraîner une diminution de la part des recettes en pourcen-
tage du PIB de 1,8 %, ainsi que des mesures touchant aux dépenses, qui devraient se solder par une
baisse du ratio des dépenses de 2,5 % du PIB. Le processus d'assainissement envisagé par le
programme est concentré en fin de période. Au début de la période considérée, le déficit des admi-
nistrations publiques devrait se chiffrer à 1,7 % du PIB avant de se réduire lentement pour atteindre
1,4 % en 2007 puis 1,0 % du PIB en 2008. Par rapport à la version précédente, la nouvelle actualisa-
tion du programme repousse d'un an la réalisation de l'objectif d'un déficit de 1 % du PIB, dans le
cadre d'un changement d'orientation de la politique budgétaire et d'un scénario macroéconomique
globalement inchangé.

8) Sur la période de programmation, le solde structurel (à savoir le solde budgétaire corrigé des varia-
tions conjoncturelles hors mesures exceptionnelles et temporaires), calculé selon la méthode
commune, devrait s'améliorer de ¼ % du PIB environ. Le programme fixe comme objectif budgétaire
à moyen terme de parvenir à un déficit structurel de 1 % du PIB d'ici 2008. Cet objectif étant plus
ambitieux que le minimum prescrit (à savoir un déficit de près de 2 % du PIB), sa réalisation devrait
permettre de dégager une marge de sécurité suffisante pour éviter l'apparition d'un déficit excessif.
L'objectif à moyen terme retenu dans le programme entre dans la fourchette indiquée pour les États
membres de la zone euro et du MCE II dans le pacte de stabilité et de croissance et le code de
conduite, et reflète le ratio d'endettement et la croissance moyenne du PIB potentiel à long terme.

9) Les risques qui entourent les projections budgétaires du programme paraissent globalement s'équi-
librer. D'un côté, la Slovénie a toujours obtenu, ces dernières années, des résultats plus favorables
que prévu, à l'aide notamment d'un mécanisme budgétaire efficace permettant de contenir les
dépenses des administrations publiques en cas de baisse inattendue des recettes. En outre, les hypo-
thèses de croissance pourraient s'avérer meilleures que prévu si les réformes structurelles sont mises
en œuvre en temps voulu. Cependant, des risques pourraient peser sur la réalisation des objectifs,
compte tenu de la nécessité d'une mise en œuvre rigoureuse des mesures de réduction des dépenses
publiques afin de compenser la perte de recettes due à la réforme fiscale, et compte tenu notamment
de la décision récente de modifier l'indexation des retraites. En particulier, la part élevée des dépenses
obligatoires s'explique par la rigidité du cadre réglementaire, qui n'a toujours pas été assoupli faute
de consensus politique.

10) À la lumière de cette évaluation des risques, l'orientation budgétaire du programme semble dégager
une marge de sécurité suffisante pour éviter que le déficit ne franchisse le seuil de 3 % du PIB sur
l'ensemble de la période de programmation, en cas de fluctuations macroéconomiques normales. Elle
semble également suffisante pour permettre de réaliser l'objectif à moyen terme du programme en
2008, comme prévu. Étant donné que le déficit structurel en 2005 est proche de l'objectif à moyen
terme, le rythme de l'ajustement devant conduire à la réalisation de l'objectif à moyen terme retenu
par le programme est plus lent que l'amélioration annuelle du solde structurel de 0,5 % du PIB, qui
est la règle générale retenue par le pacte de stabilité et de croissance (elle est plus élevée en période
de conjoncture économique favorable). Un léger ajustement en 2006 aurait rendu le budget
conforme à l'objectif à moyen terme.

11) Selon les estimations, la dette publique brute a atteint 29,0 % du PIB en 2005, soit un niveau large-
ment inférieur à la valeur de référence de 60 % du PIB fixée par le traité. Le programme prévoit, au
cours des deux prochaines années, une légère hausse du ratio d'endettement qui devrait culminer à
29,8 % du PIB en 2007. D'ici à 2008, la dette devrait retomber à 29,4 % du PIB.

12) Enfin, le vieillissement démographique — et son coût budgétaire anticipé — représentent un risque
important pour la viabilité des finances publiques slovènes (1). Le ratio d'endettement, relativement
faible, contribuera certes à limiter l'impact budgétaire du vieillissement de la population, mais la
Slovénie devra néanmoins faire face à une très nette augmentation de ses dépenses publiques. Même
si la réforme des retraites de 1999 a considérablement modéré les hausses de dépenses, ses effets ont
été en partie annulés par la modification de la règle d'indexation. Ainsi que le reconnaît le
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programme, il sera nécessaire, à un moment donné, de modifier plus avant le système des retraites
afin de contenir les hausses futures de dépenses publiques et de réduire le risque pesant sur la viabi-
lité des finances publiques à long terme. En l'absence de nouvelles mesures destinées à réduire les
pressions des dépenses liées à l'âge, la viabilité à long terme des finances publiques sera compromise.
Il est primordial à cet égard de planifier les mesures avec soin et de les adopter en temps voulu.

13) Les mesures envisagées dans le domaine des finances publiques sont globalement conformes aux
grandes orientations de politique économique contenues dans les lignes directrices intégrées pour la
période 2005-2008. Toutefois, la viabilité à long terme des finances publiques n'est pas explicite-
ment définie comme une priorité politique. Les mesures envisagées demeurent vagues et ne permet-
tent pas d'évaluer le réalisme de la stratégie à long terme.

14) Le programme national de réforme de la Slovénie, qui a été présenté le 28 octobre 2005 dans le
cadre de la stratégie révisée de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, désigne l'adoption de l'euro
en 2007 comme la priorité absolue. Conçu pour créer les conditions d'une intégration réussie dans
l'UEM, y compris en améliorant la qualité des finances publiques, le programme de convergence
actualisé est étroitement lié à la liste exhaustive de mesures du programme national de réforme.
Toutefois, compte tenu du caractère très vague de certaines mesures, les implications budgétaires des
actions définies dans le programme national de réforme n'ont pas été prises en considération dans
les projections budgétaires du programme de convergence.

Compte tenu de l'évaluation qui précède, le Conseil note que le programme vise à maintenir l'inflation à un
niveau proche de la moyenne de l'UE, tout en prévoyant une trajectoire d'ajustement budgétaire progres-
sive. Le Conseil invite la Slovénie:

i) à progresser plus rapidement vers la réalisation de l'objectif à moyen terme du programme, notamment
en mettant en œuvre les mesures à la base de la réduction prévue du ratio des dépenses et en concen-
trant l'effort d'ajustement en début de période;

ii) à prendre des mesures, en particulier dans le domaine des retraites, pour améliorer la viabilité de ses
finances publiques à long terme.

Comparaison des principales projections macroéconomiques et budgétaires

2004 2005 2006 2007 2008

PIB réel
(variation en %)

PC déc. 2005 4,2 3,9 4,0 4,0 3,8

COM nov. 2005 4,2 3,8 4,0 4,2 n.d.

PC janv. 2005 4,0 3,8 3,9 4,0 n.d.

Inflation IPCH
(%)

PC déc. 2005 3,6 2,5 2,5 2,4 2,4

COM nov. 2005 3,6 2,6 2,5 2,5 n.d.

PC janv. 2005 3,6 3,0 2,7 2,6 n.d.

Écart de production
(% du PIB potentiel)

PC déc. 2005 (1) – 1,4 – 1,2 – 0,7 – 0,3 0,0

COM nov. 2005 (5) – 1,2 – 0,9 – 0,5 0,2 n.d.

PC janv. 2005 (1) – 1,2 – 1,2 – 1,3 – 1,3 n.d.

Solde des administra-
tions publiques
(% du PIB)

PC déc. 2005 – 2,1 – 1,7 – 1,7 – 1,4 – 1,0

COM nov. 2005 – 2,1 – 1,7 – 1,9 – 1,6 n.d.

PC janv. 2005 – 2,1 – 2,1 – 1,8 – 1,1 n.d.

Solde primaire
(% du PIB)

PC déc. 2005 – 0,5 – 0,2 – 0,3 – 0,1 0,2

COM nov. 2005 – 0,2 – 0,1 – 0,4 – 0,2 n.d.

PC janv. 2005 – 0,3 – 0,4 – 0,2 0,4 n.d.
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2004 2005 2006 2007 2008

Solde corrigé des varia-
tions conjoncturelles
(% du PIB)

PC déc. 2005 (1) – 1,4 – 1,2 – 1,4 – 1,3 – 1,0

COM nov. 2005 – 1,5 – 1,5 – 1,7 – 1,7 n.d.

PC janv. 2005 (1) n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Solde structurel (2)
(% du PIB)

PC déc. 2005 (3) – 1,4 – 1,2 – 1,4 – 1,3 – 1,0

COM nov. 2005 (4) – 1,5 – 1,5 – 1,7 – 1,7 n.d.

PC janv. 2005 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dette publique brute
(% du PIB)

PC déc. 2005 29,5 29,0 29,6 29,8 29,4

COM nov. 2005 29,8 29,3 29,5 29,2 n.d.

PC janv. 2005 30,2 30,7 30,9 29,7 n.d.

Notes:
(1) Calculs des services de la Commission effectués sur la base des données fournies dans le programme.
(2) Solde corrigé des variations conjoncturelles (comme dans les lignes précédentes) hors mesures exceptionnelles et temporaires.
(3) Aucune mesure exceptionnelle ou temporaire ne figure dans le programme.
(4) Aucune mesure exceptionnelle ou temporaire ne figure dans les prévisions des services de la Commission.
(5) Sur la base d'une croissance potentielle estimée à 3,7 %, 3,5 %, 3,5 % et 3,5 % respectivement sur la période 2004-2007.

Sources:
Programme de convergence (PC); prévisions économiques de l'automne 2005 des services de la Commission (COM); calculs des services de la Commis-
sion.
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COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

6 mars 2006

(2006/C 55/13)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,2017

JPY yen japonais 141,04

DKK couronne danoise 7,4622

GBP livre sterling 0,68550

SEK couronne suédoise 9,4543

CHF franc suisse 1,5607

ISK couronne islandaise 79,51

NOK couronne norvégienne 7,9790

BGN lev bulgare 1,9558

CYP livre chypriote 0,5747

CZK couronne tchèque 28,546

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 254,72

LTL litas lituanien 3,4528

LVL lats letton 0,6961

MTL lire maltaise 0,4293

PLN zloty polonais 3,8177

RON leu roumain 3,4813

Monnaie Taux de change

SIT tolar slovène 239,51

SKK couronne slovaque 37,178

TRY lire turque 1,5748

AUD dollar australien 1,6169

CAD dollar canadien 1,3686

HKD dollar de Hong Kong 9,3247

NZD dollar néo-zélandais 1,8185

SGD dollar de Singapour 1,9536

KRW won sud-coréen 1 171,60

ZAR rand sud-africain 7,4812

CNY yuan ren-min-bi chinois 9,6595

HRK kuna croate 7,3280

IDR rupiah indonésien 11 037,61

MYR ringgit malais 4,455

PHP peso philippin 61,323

RUB rouble russe 33,5830

THB baht thaïlandais 46,606
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4150 — Abbott/Guidant)

(2006/C 55/14)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 23 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise Abbot Laboratories
(«Abbott», États-Unis) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle d'une partie l'entreprise Guidant Corporation («Guidant», États-Unis), par achat d'actifs.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour Abbott: conception, développement et fourniture de produits pharmaceutiques et dispositifs médi-
caux,

— pour Guidant: conception, développement et fourniture de dispositifs cardiovasculaires.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4150 — Abbott/Guidant, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4076 — Boston Scientific/Guidant)

(2006/C 55/15)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 23 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise Boston Scientific Corpora-
tion («Boston Scientific», États-Unis) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du
Conseil, le contrôle de l'ensemble de l'entreprise Guidant Corporation («Guidant», États-Unis), à l'exception
des activités de Guidant dans les dispositifs endovasculaires et ceux destinés à la cardiologie intervention-
nelle, par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour Boston Scientific: conception, développement et fourniture de dispositifs médicaux;

— pour Guidant: conception, développement et fourniture de dispositifs cardiovasculaires.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4076 — Boston Scientific/Guidant, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4169 — Virgin/CPW/JV)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(2006/C 55/16)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 24 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel les entreprises Bluebottle UK Limited,
appartenant au groupe Virgin («Virgin», Royaume-Uni) et The Carphone Warehouse Limited («CPW»,
Royaume-Uni) acquièrent, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle en commun d'Omer Telecom Limited («JV Commission», Royaume-Uni) par apport d'actifs et
transfert d'actions dans une société nouvellement créée constituant une entreprise commune.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— Virgin: Fournit des services de téléphonie mobile en tant qu'exploitant de réseau mobile virtuel (MVNO)
au Royaume-Uni et dans plusieurs pays en dehors d'Europe et est présente au niveau mondial dans l'ex-
ploitation de services de transport aérien (Virgin Atlantic), les disquaires (Virgin Megastores), les maga-
sins de vêtements de mariée (Virgin Brides) etc.;

— CPW: fourniture et vente de services et de produits de télécommunications mobiles en Europe, fourni-
ture de services de télécommunications fixes en France;

— JV Co: fourniture de services de téléphonie mobile en qualité de MVNO en France;

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement
(CE) no 139/2004. Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simpli-
fiée de traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004
du Conseil (2), il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission dans un délai de dix jours au plus tard à compter de la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72
44] ou par courrier, sous la référence COMP/M.4169 — Virgin/CPW/JV à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Engagement de procédure

(Affaire COMP/M.4094 — Ineos/BP Dormagen)

(2006/C 55/17)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 28 février 2006, la Commission a pris une décision d'engagement de procédure dans l'affaire
mentionnée ci-dessus, après avoir constaté que la concentration notifiée soulevait des doutes sérieux quant
à sa comptabilité avec le marché commun. L'engagement de procédure ouvre une seconde phase d'investi-
gation concernant la concentration notifiée. La décision est prise en application de l'article 6, paragraphe 1,
point c), du Règlement du Conseil (CE) no 139/2004.

La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet de
concentration.

Afin d'être prises en considération d'une manière complète dans la procédure, ces observations devraient
parvenir à la Commission au plus tard dans les quinze jours suivant la date de la présente publication. Elles
peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 — 296 72 44] ou par courrier, sous la référence
COMP/M.4094 — Ineos/BP Dormagen, à l'adresse suivante:
Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4161 — SEI/VWBN)

(2006/C 55/18)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 24 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel l'entreprise Sumitomo Electrical Indus-
tries Ltd («SEI», Japon) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le
contrôle de l'entreprise Volkswagen Bordnetze GmbH («VWBN», Allemagne) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour SEI: fibre optique, équipements électroniques, composants automobiles;

— pour VWBN: faisceaux électriques pour l'industrie automobile.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4161 — SEI/VWBN, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.3848 — Sea-Invest/EMO-EKOM)

(2006/C 55/19)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 24 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 (1) du Conseil, par lequel l'entreprise Sea-Invest N.V. («Sea-Invest»,
Belgique) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle en
commun des entreprises Europees Massagoed-Overslagbedrijf B.V. et Erts- en Kolen Overslagbedrijf B.V.
(«EMO-EKOM», Pays-Bas) par achat d'actions. À l'issue de l'opération, EMO-EKOM sera placée sous le
contrôle conjoint de Sea-Invest, ThyssenKrupp Veerhaven B.V. («TKV», Pays-Bas), H.E.S. Beheer N.V. («HES»,
Pays-Bas) et Manufrance B.V. («Manufrance», Pays-Bas).

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— Sea-Invest: services de manutention pour le fret non conteneurisé, notamment le charbon et le minerai
de fer;

— EMO-EKOM: services de manutention pour le charbon et le minerai de fer;

— TKV: exploitation de services de remorqueurs et de barges, services de manutention pour le charbon et
le minerai de fer;

— HES: fourniture de services logistiques dans les ports, notamment de services de manutention pour le
charbon et le minerai de fer;

— Manufrance: commercialisation, logistique et contrôle de qualité du charbon importé, services de manu-
tention pour le fret non conteneurisé, notamment le charbon et le minerai de fer.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement
(CE) no 139/2004.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission dans un délai de dix jours au plus tard à compter de la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72
44] ou par courrier, sous la référence COMP/M.3848 — Sea-Invest/EMO-EKOM, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire COMP/M.4142 — Time Warner/CBS/JV)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(2006/C 55/20)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1. Le 24 février 2006, la Commission a reçu notification d'un projet de concentration, conformément à
l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1), par lequel les entreprises Warner Bros. Entertain-
ment Inc., contrôlée par Time Warner Inc. («Time Warner», États-Unis d'Amérique), et CBS Corporation
(«CBS», États-Unis d'Amérique), contrôlée par M. Sumner Redstone acquièrent, au sens de l'article 3, para-
graphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle en commun d'une société nouvellement créée
constituant une entreprise commune The CW («CW», États-Unis d'Amérique), par apport d'actifs.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes:

— pour Time Warner: principalement active globalement dans la fourniture de services en ligne, de
programmes filmés, dans les systèmes de câble et de réseaux de télévision et l'édition;

— pour CBS: entreprise media active dans la production et la diffusion de programmes de télévision, de
radio et pour l'édition aux États-Unis d'Amérique;

— pour M. Sumner Redstone: particulier, propriétaire de CBS mais aussi de Viacom, entreprise active dans
la télévision par câble, le cinéma et les plateformes numériques de média;

— pour CW: propriétaire et opérateur d'un réseau de diffusion de télévision gratuite aux États-Unis d'Amé-
rique.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que la transaction notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no

139/2004. Conformément à la Communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du
Conseil (2) il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite
Communication.

4. La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [no (32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou par
courrier, sous la référence COMP/M.4142 — Time Warner/CBS/JV, à l'adresse suivante:

Commission des Communautés européennes
DG Concurrence
Merger Registry
J-70
B-1049 Bruxelles
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4118 — CVC/KKR/AVR)

(2006/C 55/21)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 24 février 2006, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32006M4118. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4088 — GIB/Groupe FLO)

(2006/C 55/22)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 15 février 2006, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en français et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32006M4088. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4105 — DSV/Frans Maas)

(2006/C 55/23)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 24 février 2006, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32006M4105. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3930 — LBO/Wheelabrator Allevard)

(2006/C 55/24)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 29 septembre 2005, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmen-
tionnée et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, para-
graphe 1, point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est dispo-
nible seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir.
Il sera disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32005M3930. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4084 — Banca Intesa/NH Hoteles/NH Italia)

(2006/C 55/25)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 17 février 2006, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32006M4084. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3589 — Körber/Winkler + Dünnebier)

(2006/C 55/26)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 30 novembre 2004, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmen-
tionnée et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, para-
graphe 1, point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est dispo-
nible seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir.
Il sera disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32004M3589. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3971 — Deutsche Post/Exel)

(2006/C 55/27)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 24 novembre 2005, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmen-
tionnée et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, para-
graphe 1, point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est dispo-
nible seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir.
Il sera disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32005M3971. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.3670 — EQT Group/Carl Zeiss/Sola)

(2006/C 55/28)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Le 3 mars 2005, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seule-
ment en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://europa.eu.int/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32005M3670. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire. (http://europa.eu.int/eur-lex/lex)

7.3.2006C 55/60 Journal officiel de l'Union européenneFR



BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

AVIS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 24 février 2006

sollicité par le Conseil de l'Union européenne sur une proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) no 2223/96 du Conseil en ce qui concerne la

transmission des données de comptabilité nationale

(CON/2006/12)

(2006/C 55/29)

Le 19 janvier 2006, la Banque centrale européenne (BCE) a reçu une demande de consultation de la part
du Conseil portant sur une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le
règlement (CE) no 2223/96 du Conseil en ce qui concerne la transmission des données de comptabilité
nationale (COM/2005) 653 final) (ci-après le «règlement proposé»).

La BCE a compétence pour émettre un avis en vertu de l'article 105, paragraphe 4, premier tiret, du traité
instituant la Communauté européenne, car le règlement proposé relève des domaines de compétence de la
BCE. Conformément à l'article 17.5, première phrase, du règlement intérieur de la BCE, le présent avis a
été adopté par le conseil des gouverneurs.

1. OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1.1 Le règlement proposé a pour objet de modifier l'annexe B du règlement relatif au système européen
des comptes 1995 (1) en ce qui concerne la transmission des données de comptabilité nationale. Le
règlement proposé vise à modifier le calendrier, la fréquence et le contenu des comptes nationaux que
les États membres transmettent à la Commission des Communautés européennes (Eurostat), améliorant
ainsi la disponibilité des données de comptabilité nationale et la qualité des statistiques européennes.
Le règlement proposé est compatible avec les principes d'harmonisation et de cohérence. Il intègre
également certaines des nouvelles exigences exprimées par les utilisateurs clés et plusieurs allègements
du programme de transmission, comme les producteurs nationaux l'ont demandé.

1.2 Il est essentiel, pour la conduite de la politique monétaire, que la BCE établisse les statistiques de la
zone euro qu'elle utilise, sur la base de données de comptabilité nationale exhaustives, comparables,
pouvant faire l'objet d'une agrégation entre les États membres de la zone euro, transmises en temps
utile, fiables et cohérentes au sein des tableaux du programme de transmission et entre ceux-ci. La BCE
attache la plus grande priorité aux statistiques trimestrielles relatives aux comptes nationaux et se féli-
cite des propositions du programme modifié de transmission de ces données. Un ensemble cohérent
de données de comptabilité nationale constitue également une priorité importante en ce qu'il est néces-
saire à la réalisation d'une analyse complète de l'évolution de la productivité. Dans ce contexte et au-
delà, il est nécessaire de disposer de ventilations plus détaillées pour les données annuelles que pour
les données trimestrielles. La BCE considère les ventilations plus détaillées des activités économiques et
des secteurs institutionnels retenues dans le règlement proposé, comme une amélioration importante.
Les données des comptes régionaux ne constituent pas une priorité pour la BCE.

1.3 La BCE apprécie également que le règlement proposé donne la priorité à la transmission par les États
membres des données de comptabilité nationale en temps utile, pour les périodes plus récentes. La
BCE souhaiterait inviter la Commission (Eurostat) et les États membres à veiller à ce que les données
transmises dans les tableaux requis du programme de transmission soient cohérentes ainsi qu'à établir
et mettre en œuvre une politique de révision et de diffusion coordonnée. Selon la BCE, cela concerne
également le calendrier exact des révisions statistiques majeures des comptes nationaux, qui peuvent
être liées à des changements méthodologiques significatifs.
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2. REMARQUES PARTICULIÈRES

2.1 Le tableau 1 du programme de transmission couvre les principaux agrégats trimestriels et annuels, qui
sont cruciaux pour la politique économique et monétaire. La BCE se félicite des améliorations dans la
fourniture des données concernant le tableau 1. Celles-ci comprennent la précision des données rela-
tives aux exportations et aux importations, en ce qui concerne la destination et l'origine respective-
ment (États membres de l'UE, membres de l'Union monétaire et institutions de l'UE) et les données sur
la valeur ajoutée et l'emploi propres au secteur manufacturier. La BCE recommande d'utiliser une
méthode commune pour établir les statistiques relatives aux modifications du volume chaîné trimes-
triel. En outre, la BCE recommande d'exiger des statistiques ajustées du nombre de jours ouvrables et
des variations saisonnières dans le programme de transmission concernant les principaux agrégats
trimestriels, et le cas échéant, également des statistiques ajustées uniquement du nombre de jours
ouvrables.

2.2 Le tableau 3 du programme de transmission couvre les agrégats annuels par branche, qui sont essen-
tiels pour les analyses de productivité et les analyses structurelles. Lorsque deux types de ventilations
sont indiqués dans ce tableau, la BCE donne la priorité à la mise en œuvre intégrale de la ventilation la
moins détaillée aux fins de l'établissement des agrégats de la zone euro.

2.3 La BCE demande à ce que les comptes non financiers par secteur (tableau 8 du programme de trans-
mission) soient transmis dans les mêmes délais que les comptes financiers par secteur (tableau 6 du
programme de transmission) et le compte de patrimoine financier (tableau 7 du programme de trans-
mission), pour permettre la cohérence intégrale qui s'impose lors de l'établissement des comptes inté-
grés de la zone euro.

2.4 La BCE serait favorable à ce que le délai de transmission des données relatives aux dépenses des admi-
nistrations publiques par fonction (tableau 11 du programme de transmission) soit réduit de douze à
neuf mois à compter de la fin de l'année de référence. Cela serait également compatible avec le délai
de remise de la ventilation détaillée des dépenses des administrations publiques (tableau 2 du
programme de transmission). En outre, la BCE serait favorable à une transmission obligatoire de la
ventilation supplémentaire par groupes de la CFAP des dépenses des administrations, pour les divisions
de la CFAP afférentes aux affaires économiques, à la santé, à l'enseignement et à la protection sociale.
En revanche, la ventilation requise concernant les impôts par type et par sous-secteur bénéficiaire
(tableau 9 du programme de transmission) est plus détaillée que les exigences prioritaires de la BCE.

2.5 La BCE serait aussi favorable à la mesure de l'apport de main d'œuvre en termes d'heures travaillées
également, dans les tableaux des emplois (tableau 16 du programme de transmission), ainsi qu'en sa
subdivision, afin de permettre une analyse des incidences de l'évolution de la qualité de la main
d'œuvre pour l'évolution de la productivité. De la même manière, la BCE préférerait que les tableaux
des emplois se réfèrent également aux prix de base, de telle sorte que les tableaux entrées-sorties symé-
triques puissent être élaborés tous les ans. Si ces tableaux annuels étaient également ventilés entre
importations et produits intérieurs, les tableaux entrées-sorties symétriques de la production intérieure
et pour les importations aux prix de base (tableaux 18 et 19 du programme de transmission) ne
constitueraient pas une exigence prioritaire pour la BCE. À propos du tableau 16 du programme de
transmission, une approche différenciée pourrait être envisagée en ce qui concerne les obligations de
déclaration des grands et des petits États membres. La BCE considère que le tableau entrées-sorties
symétrique aux prix de base (tableau 17 du programme de transmission) et les tableaux entrées-sorties
symétriques de la production intérieure et pour les importations aux prix de base (tableaux 18 et 19
du programme de transmission) élaborés tous les cinq ans sont moins pertinents en raison du délai et
de la faible fréquence de leurs données.

2.6 La BCE se félicite de la transmission du bilan des actifs non financiers (tableau 26 du programme de
transmission) et considère qu'un plus grand nombre des variables figurant dans ce tableau devrait être
rendu obligatoire. En particulier, la transmission d'informations obligatoires concernant la valeur des
logements devrait être complétée par les informations correspondantes qui concernent la valeur du
terrain, étant donné que ces données sont essentielles pour évaluer le patrimoine immobilier des
ménages, qui présente une importance particulière pour la BCE.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 24 février 2006.

Le président de la BCE
Jean-Claude TRICHET
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AVIS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 27 février 2006

sur une proposition de règlement du Conseil portant modalités d'application du règlement (CE) no

2494/95 du Conseil en ce qui concerne la couverture temporelle de la collecte des prix dans l'in-
dice des prix à la consommation harmonisé

(CON/2006/13)

(2006/C 55/30)

Le 24 février 2006, la Banque centrale européenne (BCE) a reçu une demande de consultation de la part du
Conseil de l'Union européenne portant sur une proposition de règlement du Conseil portant modalités
d'application du règlement (CE) no 2494/95 du Conseil du 23 octobre 1995 relatif aux indices des prix à la
consommation harmonisés (le «règlement IPCH») (1), en ce qui concerne la couverture temporelle de la
collecte des prix dans l'indice des prix à la consommation harmonisé (le «règlement proposé»).

La BCE a compétence pour émettre un avis en vertu de l'article 105, paragraphe 4, premier tiret, du traité
instituant la Communauté européenne et de l'article 5, paragraphe 3, du règlement IPCH. Conformément à
l'article 17.5, première phrase, du règlement intérieur de la Banque centrale européenne, le présent avis a
été adopté par le conseil des gouverneurs.

1. Le règlement proposé vise à établir des normes minimales pour les périodes de collecte des prix interve-
nant chaque mois, afin d'améliorer la comparabilité des indices des prix à la consommation harmonisés
(IPCH) entre les États membres et la fiabilité de l'IPCH de la zone euro. Étant donné que les périodes de
collecte des prix varient d'un État membre à l'autre, pour certains articles couverts par les IPCH, des
variations de prix à court terme dans un même mois peuvent entraîner d'importantes divergences dans
les estimations des variations de prix. La BCE est favorable au règlement proposé qui exige que les
collectes de prix s'étalent sur une période d'au moins une semaine ouvrable vers le milieu du mois, et
sur une période de plus d'une semaine ouvrable pour les produits dont il est avéré qu'ils sont l'objet de
variations de prix fortes et sporadiques dans un même mois. Ces normes minimales constituent un
compromis entre le besoin d'harmoniser la collecte des prix entre les États membres, d'une part, et les
coûts engendrés par un changement des pratiques de collecte des prix existantes, d'autre part.

2. L'exigence que la collecte des prix s'étale «sur une période de plus d'une semaine ouvrable» pour les
produits dont les prix sont volatiles, laisse aux États membres une certaine liberté dans la mise en œuvre
de la disposition ainsi proposée. Un suivi attentif de l'efficacité de la mise en œuvre du règlement
proposé à cet égard est par conséquent justifié.

3. La BCE comprend que le règlement proposé n'empêche pas la diffusion d'IPCH provisoires ou d'estima-
tions rapides de l'IPCH et n'a aucune incidence sur le calendrier actuel de diffusion de l'IPCH de la zone
euro.

4. La BCE est d'accord avec la mise en œuvre proposée à partir de janvier 2007, étant donné qu'aucun
effet systématique sur les variations de prix annuelles ou mensuelles mesurées n'est attendu. La révision
des données rétrospectives ne devrait par conséquent pas être nécessaire.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 27 février 2006.

Le président de la BCE
Jean-Claude TRICHET
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(1) JO L 257 du 27.10.1995, p. 1.
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